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ACCÉLÉRATION DE LA PRODUCTION  
D’ÉNERGIES RENOUVELABLES 

Projet de loi relatif à l’accélération  
de la production d’énergies renouvelables  

Texte adopté par la commission – no 526 

Article 2 bis 

1 Le premier alinéa du II de l’article L. 123-19 du code 
de l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° La deuxième phrase est ainsi modifiée : 

3 a) Après le mot : « sous–préfectures », sont insérés les 
mots : « ainsi que dans les espaces France Services et la 
mairie de la commune d’implantation du projet » ; 

4 b) Après le mot : « autorité », sont insérés les mots : 
« ainsi que dans les espaces France Services et la mairie de 
la commune d’implantation du projet » ; 

5 2° (nouveau) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
« Au sein des espaces France Services, un agent peut être 
chargé d’accompagner les personnes en difficulté avec 
l’outil informatique dans leurs démarches liées à la parti-
cipation du public par voie électronique. » 

Amendement no 1404  présenté par M. Ballard, M. Ville-
dieu, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 

Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Tivoli. 

Au début, ajouter l’alinéa suivant : 
« I. – À la première phrase du premier alinéa du I de 

l’article L. 123–19 du code de l’environnement, les mots : 
« s’effectue » sont remplacés par les mots : « peut s’effectuer ». » 

Amendement no 1118  présenté par Mme Périgault, 
M. Cinieri, M. Descoeur, Mme Frédérique Meunier, 
M. Bazin, M. Brigand, Mme Louwagie, M. Dive, M. Seitlinger, 
M. Neuder, M. Taite, M. Viry et M. Minot. 

Supprimer l’alinéa 5. 

Amendement no 2414  présenté par Mme Chikirou, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 5, substituer aux mots :  
« agent peut être »  
les mots :  
« conseiller numérique est ». 

Amendement no 1415  présenté par M. Jumel, 
M. Wulfranc, M. Chassaigne, Mme Bourouaha, 
M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, M. Dharréville, 
Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William. 

À l’alinéa 5, substituer aux mots :  
« peut être »  
le mot :  
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« est ». 

Après l’article 2 bis 

Amendement no 2415  présenté par Mme Chikirou, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 2 bis, insérer l’article suivant :  
Dans les zones non interconnectées, pour la participation 

du public prévue à l’article L. 123–19 du code de l’environ-
nement, tous les éléments du dossier ainsi que toutes les 
décisions y afférent sont mis à la disposition du public 
pour consultation par voie électronique et sur support 
papier à la préfecture, la sous-préfecture, à la mairie, et 
dans l’espace France Services du territoire d’accueil du projet. 

Articles 3 bis et 4 
(Supprimés) 

Article 4 bis AA  
(nouveau) 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’opportunité de créer un observatoire des 
énergies renouvelables qui aurait pour mission le suivi des 
effets des installations d’énergies renouvelables sur les diffé-
rentes composantes de l’environnement, notamment la 
biodiversité, les sols, l’eau, les paysages et le climat, la carto-
graphie des projets de manière accessible, l’accessibilité à tous 
les citoyens des rapports de suivi des incidences et de l’effi-
cacité des mesures « éviter, réduire, compenser » mises en 
œuvre, la mise en ligne des publications scientifiques et le 
développement de programmes de recherche indépendants 
permettant de développer la connaissance des impacts des 
infrastructures énergétiques sur la biodiversité et des mesures 
de remédiation possibles. 

Amendement no 227  présenté par M. Forissier, 
Mme Louwagie, M. Jean-Pierre Vigier, M. Bony, M. Bazin, 
M. Bourgeaux, Mme Valentin, M. Vermorel-Marques, 
M. Cinieri, M. Nury, M. Rolland, M. Vatin, M. Ciotti, 
Mme D’Intorni, M. Portier et M. Neuder. 

Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 2730  présenté par le Gouvernement et no  

2062  présenté par M. Fournier, Mme Arrighi, Mme Batho, 
M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 

Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

Rédiger ainsi cet article :  
« Un observatoire des énergies renouvelables et de la biodi-

versité est mis en place au plus tard un an après la promul-
gation de la présente loi. 

« Cet observatoire a notamment pour mission de réaliser 
un état des lieux de la connaissance des impacts des énergies 
renouvelables sur la biodiversité, les sols et les paysages, des 
moyens d’évaluation de ces impacts et des moyens d’amélio-
ration de cette connaissance. Les modalités d’organisation de 
cet observatoire et ses missions sont précisées par voie régle-
mentaire. ». 

Sous-amendement no 3102  présenté par M. Fournier, 
Mme Arrighi, Mme Batho, M. Bayou, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, 
Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Substituer à l’alinéa 3 les huit alinéas suivants : 
« Cet observatoire est notamment chargé d’assurer les 

missions suivantes : 
« 1° Identifier les potentiels d’implantation des projets 

d’énergies renouvelables sur le territoire national ; 
« 2° Déterminer les capacités de production par type 

d’énergie sur l’ensemble du territoire ; 
« 3° Suivre et évaluer la cohérence des projets de dévelop-

pement des énergies renouvelables avec les objectifs fixés dans 
la loi de programmation pluriannuelle de l’énergie et la 
stratégie nationale bas carbone ; 

« 4° Identifier, évaluer et mieux connaitre les impacts des 
énergies renouvelables sur la biodiversité, les sols, les paysages 
et la santé des populations ; 

« 5° Mettre à disposition du grand public les données et les 
statistiques de production d’énergies renouvelables ; 

« 6° Rendre une expertise et fournir un appui dans la prise 
de décision et la mise en œuvre des politiques publiques 
énergétiques des collectivités. 

« Les modalités d’organisation de cet observatoire et ses 
missions sont précisées par voie réglementaire. » 

Sous-amendement no 3080  présenté par M. Meurin, 
M. Ballard, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
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M. Meizonnet, Mme Menache, M. Muller, Mme Mélin, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot :  
« paysages », 
insérer les mots : 
« la santé humaine et animale ». 

Sous-amendement no 3079  présenté par M. Meurin, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Muller, Mme Mélin, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À la seconde phrase de l’alinéa 3, supprimer les mots : 
« et ses missions ». 

Après l’article 4 bis AA 

Amendement no 2442  présenté par Mme Guetté, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 4 bis AA, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 211–2 du code de l’énergie, il est inséré 

un article L. 211–2–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 211–2–1. – L’acquisition et la valorisation des 
données de suivi liés aux enjeux de biodiversité de chaque 
filière d’énergie renouvelable terrestre sont prises en charge au 
niveau national par un observatoire scientifique et technique 
des énergies renouvelables terrestres. Les membres de cet 
observatoire sont bénévoles. » 

Article 4 bis A 
(Non modifié) 

1 Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° Après la première occurrence du mot : « publique, », 
la fin du second alinéa de l’article L. 555–15 est ainsi 
rédigée : « lorsque la nécessité en résulte du chapitre II ou 
du chapitre III du titre II du livre Ier. » ; 

3 2° Au I de l’article L. 555–25, après la seconde occur-
rence du mot : « nationale », sont insérés les mots : « , ou 
à l’atteinte de l’objectif mentionné au 1° du I de l’article 
L. 100–4 du code de l’énergie » ; 

4 3° Après la seconde occurrence du mot : « transporté », 
la fin de l’article L. 555–26 est supprimée. 

Article 4 bis 
(Supprimé) 

Article 5 
(Supprimé) 

Amendement no 2849  présenté par M. Vermorel-Marques, 
M. Cinieri, M. Kamardine, M. Emmanuel Maquet, M. Viry, 
M. Forissier, M. Vatin, M. Nury et M. Neuder. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« La section 5 du chapitre unique du titre VIII du livre Ier 

du code de l’environnement est ainsi modifié : 
« 1° L’article L. 181–17 est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 
« Le délai de recours contentieux, fixé par décret en Conseil 

d’État, n’est pas prorogé par l’exercice d’un recours adminis-
tratif. » 

« 2° Est ajouté un article L. 181–18–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 181–18–1. – Lorsque le droit de former un 

recours contre une autorisation environnementale est mis 
en œuvre dans des conditions qui traduisent un comporte-
ment abusif de la part du requérant et qui causent un préju-
dice au bénéficiaire de l’autorisation, celui-ci peut demander, 
par un mémoire distinct, au juge administratif saisi du 
recours de condamner l’auteur de celui-ci à lui allouer des 
dommages et intérêts. La demande peut être présentée pour 
la première fois en appel. » 

Après l’article 5 

Amendement no 2832  présenté par M. Vermorel-Marques, 
M. Cinieri, M. Kamardine, M. Emmanuel Maquet, 
Mme Anthoine, M. Viry, M. Forissier, M. Vatin, M. Nury 
et M. Neuder. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
L’article L. 181–8 du code de l’environnement est 

complété par un II ainsi rédigé : 
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« II. – Le juge administratif, saisi de conclusions dirigées 
contre une autorisation environnementale, se prononce sur 
l’ensemble des moyens de la requête. » 

Amendement no 2593  présenté par M. Portier, M. Vatin, 
M. Cinieri, M. Nury, M. Seitlinger, M. Ray, M. Neuder, 
M. Pauget, M. Viry, M. Di Filippo, M. Vermorel-Marques, 
M. Bazin, M. Forissier, Mme Anthoine, M. Dive et 
M. Gosselin. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Le code de l’environnement est ainsi modifié :  
1° L’article L. 181–17 est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 
« Ces décisions doivent être déférées par les demandeurs ou 

exploitants dans un délai d’un mois à compter de la date à 
laquelle la décision  leur a été notifiée, et pour les tiers 
intéressés, dans un délai de deux mois à compter de leur 
publication ». 

2° Le troisième alinéa du I de l’article L. 514–6 est 
complété par deux phrases ainsi rédigées : « Pour les 
recours formés par les demandeurs ou exploitants, ces 
délais ne doivent pas excéder un mois à compter de la date 
à laquelle la décision leur a été notifiée. Pour les recours 
formés par les tiers intéressés, ces délais ne doivent pas 
excéder deux mois à compter de leur publication ». 

Amendement no 2831  présenté par M. Vermorel-Marques, 
M. Cinieri, M. Kamardine, M. Emmanuel Maquet, 
Mme Anthoine, M. Viry, M. Forissier, M. Vatin, M. Nury 
et M. Neuder. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Le code de l’environnement est ainsi modifié : 
1° Après l’article L. 181–18, il est inséré un article L. 181– 

18–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 181–18–1. – Lorsque le droit de former un 

recours est mis en œuvre dans des conditions qui excèdent 
la défense des intérêts légitimes du requérant et qui causent 
un préjudice au bénéficiaire de l’autorisation environnemen-
tale, celui-ci peut demander, par un mémoire distinct, au 
juge administratif saisi du recours de condamner l’auteur de 
celui-ci à lui allouer des dommages et intérêts. La demande 
peut être présentée pour la première fois en appel. » 

2° Après l’article L. 514–6, il est inséré un article L. 514–6– 
1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 514–6–1. – Lorsque le droit de former un recours 
est mis en œuvre dans des conditions qui excèdent la défense 
des intérêts légitimes du requérant et qui causent un préju-
dice au bénéficiaire de l’autorisation environnementale, celui- 
ci peut demander, par un mémoire distinct, au juge adminis-
tratif saisi du recours de condamner l’auteur de celui-ci à lui 
allouer des dommages et intérêts. La demande peut être 
présentée pour la première fois en appel. » 

Amendement no 1926  présenté par M. Le Fur, M. Bazin, 
Mme Dalloz, M. Forissier, Mme Louwagie, M. Neuder, 
M. Nury, M. Jean-Pierre Vigier, M. Bourgeaux et 
Mme Anthoine. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Le chapitre Ier du titre Ier du livre III du code de justice 

administrative est complété par un article L. 311–14 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 311–14. – Les cours administratives d’appel sont 
compétentes pour connaître, en premier ressort, des recours 
juridictionnels formés contre les décisions relatives aux instal-
lations terrestres de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent ainsi qu’à leurs ouvrages connexes. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 2047  présenté par Mme Boyer et 
Mme Brulebois, no 2856  présenté par M. Vermorel- 
Marques, M. Cinieri, M. Kamardine, M. Emmanuel Maquet, 
Mme Anthoine, M. Viry, M. Forissier, M. Vatin, M. Nury et 
M. Neuder et no 2951  présenté par M. Lamirault, M. Marcan-
geli, M. Albertini, M. Alfandari, Mme Bellamy, M. Benoit, 
Mme Carel, M. Christophe, M. Favennec-Bécot, 
M. Gernigon, Mme Félicie Gérard, M. Jolivet, M. Kervran, 
Mme Kochert, M. Larsonneur, Mme Le Hénanff, M. Lemaire, 
Mme Magnier, Mme Moutchou, M. Patrier-Leitus, 
M. Plassard, M. Portarrieu, Mme Poussier-Winsback, 
M. Pradal, Mme Rauch, M. Thiébaut, M. Valletoux, 
M. Villiers, Mme Violland et les membres du groupe 
Horizons et apparentés. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  

Le chapitre Ier du titre Ier du livre III du code de justice 
administrative est complété par un article L. 311–14 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 311–14. – Les juridictions saisies d’un recours à 
l’encontre d’une décision relative aux installations de produc-
tion de gaz renouvelable, à leurs ouvrages connexes, aux 
ouvrages de raccordement propres au producteur et aux 
ouvrages de renforcement des réseaux publics auxquels ils 
sont directement raccordés disposent d’un délai maximum 
de six mois pour statuer sur le recours. » 

Amendement no 2594  présenté par M. Portier, M. Vatin, 
M. Cinieri, M. Nury, M. Seitlinger, M. Ray, M. Neuder, 
M. Pauget, M. Viry, M. Di Filippo, M. Vermorel-Marques, 
M. Bazin, M. Forissier, Mme Anthoine, M. Dive et 
M. Gosselin. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  

Le chapitre Ier du titre Ier du livre III du code de justice 
administrative est complété par un article L. 311–14 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 311–14. – Les juridictions saisies d’un recours à 
l’encontre d’une décision relative aux installations de produc-
tion de biogaz, d’électricité et de chaleur par la méthanisa-
tion, à leurs ouvrages connexes, aux ouvrages de 
raccordement propres au producteur et aux ouvrages de 
renforcement des réseaux publics auxquels ils sont directe-
ment raccordés, disposent d’un délai maximum de six mois 
pour statuer sur le recours. » 
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Amendement no 747  présenté par Mme Menache et les 
membres du groupe Rassemblement national. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  

I. – Le chapitre V du titre V du livre V du code de justice 
administrative est complété par un article L. 555-3 ainsi 
rédigé :  

« Art. L. 555–3. – Une procédure d’urgence ou de jour 
fixe peut être mise en place devant les cours administratives 
d’appel et le Conseil d’État pour le traitement du contentieux 
des énergies renouvelables. 

« Elle est subordonnée à l’autorisation et au contrôle du 
juge qui doit s’assurer que le justiciable a disposé d’un délai 
raisonnable pour faire valoir ses moyens. » 

II. – Après le deuxième alinéa de l’article 2 de la loi no 91– 
647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé :  

« Son bénéfice est accordé en matière de contentieux de 
l’autorisation environnementale aux associations à but non 
lucratif dans les mêmes conditions de ressources que les 
particuliers. » 

Article 5 bis A 
(Supprimé) 

Article 5 bis 

1 I. – Après l’article L. 311–10–2 du code de l’énergie, 
il est inséré un article L. 311–10–5 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 311–10–5. – L’exploitant d’une installation 
de production d’énergie renouvelable retenu à la suite 
d’un appel d’offres mentionné à l’article L. 311–10 ou 
bénéficiant d’un contrat mentionné à l’article L. 314–18 
peut adhérer à un fonds de garantie destiné à compenser 
une partie des pertes financières qui résulteraient d’une 
annulation par le juge administratif d’une autorisation 
environnementale délivrée en application du titre VIII 
du livre Ier du code de l’environnement, d’une autorisa-
tion unique délivrée en application de l’article 20 de 
l’ordonnance no 2016–1687 du 8 décembre 2016 
relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté 
ou de la juridiction de la République française ou, pour 
les ouvrages de production d’énergie solaire photovol-
taïque ou thermique, d’un permis de construire. Cette 
adhésion a lieu avant le début de ses travaux de construc-
tion et après la délivrance de l’autorisation environne-
mentale, de l’autorisation unique ou du permis de 
construire par l’autorité compétente. 

3 « Constituent des pertes financières, au sens du 
premier alinéa du présent article, les dépenses engagées 
par les sociétés mentionnées au même premier alinéa 
pour l’approvisionnement, la construction et les 
éventuels frais annexes, notamment financiers, y 
afférents. 

4 « Pour l’accomplissement des missions du fonds de 
garantie, les sociétés adhérentes sont redevables d’une 
contribution financière dont le montant est établi en 
fonction de la puissance installée du projet. 

5 « Les sociétés mentionnées audit premier alinéa sont 
éligibles à la compensation du fonds de garantie après 
que la juridiction saisie a statué définitivement par une 
décision d’annulation de l’autorisation environnementale 
ou du permis de construire. 

6 « Un décret en Conseil d’État détermine les modalités 
d’application du présent article, notamment les condi-
tions, les taux, les plafonds et les délais d’indemnisation 
pour les sociétés mentionnées au même premier alinéa, 
ainsi que le montant de la contribution financière et les 
modalités de gestion du fonds de garantie. Ce décret fixe 
également la limite dans laquelle la dotation initiale à ce 
fonds peut être imputée aux charges des missions des 
services publics de l’énergie. » 

7 II (nouveau). – L’article L. 121–7 du code de 
l’énergie est complété par un 7° ainsi rédigé : 

8 « 7° Les montants liés à la dotation initiale du fonds 
de garantie prévu à l’article L. 311–10–5. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1491  présenté par M. Wulfranc, 
M. Jumel, M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Brotherson, 
M. Castor, M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William et no 1945  
présenté par M. Le Fur, M. Cinieri, M. Cordier, M. Nury, 
M. Viry, M. Dive, Mme Dalloz, Mme Anthoine et M. Breton. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 2443  présenté par Mme Guetté, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

I. – Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 
« Les pertes financières mentionnées au deuxième alinéa du 

présent article ne peuvent pas être compensées par des entités 
publiques. » 

II. – En conséquence, rédiger ainsi la seconde phrase de 
l’alinéa 6 : 

« Ce décret précise que la dotation initiale permet 
d’amorcer le fonds de garantie, sans constituer un moyen 
de compenser les pertes financières des sociétés ». 

Amendement no 830  présenté par M. Nury, 
M. Emmanuel Maquet, Mme Gruet, Mme Anthoine, 
M. Rolland, M. Vatin, M. Bourgeaux, M. Dive, 
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Mme Louwagie, M. Kamardine, M. Neuder, M. Forissier, 
M. Cinieri, M. Ray, M. Taite, M. Vermorel-Marques, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry, Mme Bonnivard, 
M. Brigand, Mme Corneloup, Mme Valentin, Mme Dalloz 
et M. Hetzel. 

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant : 
« Le juge compétent peut, à sa demande, arrêter le prix du 

marché dudit contrat jusqu’à ce qu’il statue définitivement. » 

Amendement no 2444  présenté par M. Laisney, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer les alinéas 7 et 8. 

Après l’article 5 bis 

Amendement no 961  présenté par M. Hetzel, 
M. Emmanuel Maquet, M. Nury, Mme Gruet et M. Rolland. 

Après l’article 5 bis, insérer l’article suivant :  
Après le chapitre III du titre Ier du livre Ier du code minier, 

il est inséré un chapitre IV ainsi rédigé : 
« Chapitre IV 
« Dispositions relatives à la prévention des risques géother-

miques 
« Art. L. 114–9. – Un fonds de garantie des risques 

géothermiques indemnise les victimes ou les ayants droit 
des victimes de géothermie. Le fonds de garantie peut 
financer des actions visant à relocaliser des biens et des 
individus exposés à ce risque, sous réserve que les moyens 
de sauvegarde et de protection des populations alternatifs 
s’avèrent plus coûteux, ainsi que les dépenses liées à la limita-
tion de l’accès et à la démolition éventuelle des biens exposés 
afin d’en empêcher toute occupation future. 

« Le fonds de garantie est une personne morale de droit 
privé. Il groupe toutes les entreprises exerçant une activité 
dans le domaine de la géothermie. Il est alimenté unique-
ment par des contributions des entreprises exerçant une 
activité dans le domaine de la géothermie. La contribution 
est assise sur le montant des projets de géothermie mis en 
place par ces entreprises. 

« Le fonctionnement du fonds et les modalités du prélè-
vement sont définis par décret. » 

Amendement no 2741  présenté par le Gouvernement. 
Après l’article 5 bis, insérer l’article suivant :  

Le premier alinéa de l’article L. 515–46 du code de l’envi-
ronnement est complété par une phrase ainsi rédigée : « Le 
montant de ces garanties financières est réévalué périodique-
ment, en tenant compte notamment de l’inflation » 

Article 6 
(Supprimé) 

Amendement no 2717  présenté par le Gouvernement. 
Rétablir l’article 6 dans la rédaction suivante : 
« Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitu-

tion, le Gouvernement est habilité à prendre par voie 
d’ordonnance, dans un délai de six mois à compter de la 
publication de la présente loi, toute mesure relevant du 
domaine de la loi, pour modifier le chapitre Ier du titre Ier 

du livre Ier du code de l’énergie, ainsi que les titres II, IV 
et VI du livre III du même code afin : 

« 1° De supprimer les dispositions et références devenues 
sans objet ou obsolètes, ainsi que les incohérences rédaction-
nelles ; 

« 2° D’améliorer la cohérence interne, la coordination et la 
lisibilité des dispositions relatives à l’accès et au raccordement 
aux réseaux d’électricité, en modifiant le cas échéant la codifi-
cation de celles-ci ; 

« 3° De clarifier les modalités de prise en charge des coûts 
de raccordement au réseau par les redevables de la contribu-
tion au titre du raccordement ou par le tarif d’utilisation des 
réseaux publics d’électricité, sans modifier la répartition 
actuelle de ces prises en charge ; 

« 4° D’adapter, pour les zones non interconnectées à la 
France métropolitaine continentale, les procédures d’élabo-
ration et d’évolution des schémas de raccordement au réseau 
des énergies renouvelables afin de rendre applicables les 
dispositions de l’article 6bis de la présente loi en tenant 
compte des spécificités de ces territoires ; 

« 5° De modifier, le cas échéant, pour les zones non 
interconnectées à la France métropolitaine continentale la 
définition du périmètre de mutualisation mentionné à 
l’article L. 321–7, pour l’adapter aux spécificités géographi-
ques de ces territoires, sans remettre en cause les modalités de 
réfaction prévues pour les installations de production d’élec-
tricité à partir de source renouvelable au 3° de l’article 
L. 341–2 du code de l’énergie, ni remettre en cause les 
compétences dévolues aux autorités organisatrices ou concé-
dantes du réseau public de distribution d’électricité en 
matière d’établissement, d’extension, de renforcement et de 
perfectionnement des ouvrages de distribution. 

« 6° De prévoir les conditions dans lesquelles les conven-
tions de raccordement mentionnées aux articles L. 342–4 et 
L. 342–9 du code de l’énergie peuvent permettre une évolu-
tion par rapport à la puissance de raccordement par rapport à 
la puissance effectivement mise à disposition par le gestion-
naire de réseau, à des fins de dimensionnement optimal du 
réseau sur les plans technique et économique. 

« L’élaboration du projet d’ordonnance associe la Commis-
sion de régulation de l’énergie, les gestionnaires des réseaux 
publics de distribution et de transport d’électricité, les 
autorités organisatrices du réseau public de distribution 
d’électricité, les représentants des collectivités territoriales 
intéressées et les représentants des producteurs d’électricité 
renouvelable. 

« Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de l’ordonnance prévue au présent article. » 
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Article 6 bis A 
(nouveau) 

1 I. – Afin de concourir à l’atteinte des objectifs 
mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 10° du I de l’article 
L. 100–4 du code de l’énergie, les dérogations procédu-
rales prévues au présent article s’appliquent aux projets 
de création ou de modification d’ouvrages du réseau 
public de transport d’électricité, lorsque ceux-ci ont 
pour objet le raccordement de projets se rapportant 
aux installations de production et opérations de modifi-
cations d’installations industrielles, mentionnés aux 2° et 
5° du II de l’article 1 de la présente loi. 

2 Ces projets d’installations de production et opérations 
de modifications d’installations industrielles doivent 
concourir de manière directe à une réduction significa-
tive des émissions de gaz à effet de serre d’installations 
industrielles soumises aux dispositions des articles 
L. 229–6 et suivants du code de l’environnement. 

3 Pour l’application du deuxième alinéa du présent 
article, les émissions de gaz à effet de serre des installa-
tions industrielles concernées doivent être supérieures 
250 000 tonnes par an. Le respect de ce seuil peut être 
apprécié à l’échelle d’une installation, ou à l’échelle de 
plusieurs installations localisées sur un même territoire 
géographique délimité et cohérent. 

4 Les dérogations prévues par le présent article s’appli-
quent aux projets d’ouvrages de raccordement 
mentionnés au premier alinéa ayant donné lieu à l’enga-
gement d’une procédure de concertation dans un délai de 
quarante–huit mois à compter de la publication de la 
présente loi. Elles sont strictement proportionnées aux 
besoins de ces projets. Le gestionnaire de réseau de trans-
port d’électricité peut mettre en œuvre tout ou partie de 
ces dérogations lorsque l’application des règles de droit 
commun est incompatible avec la finalité poursuivie par 
ces projets, notamment en ce qui concerne leur date de 
mise en service. 

5 II. – En lieu et place des dispositions prévues au 
chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de l’environne-
ment, les projets d’ouvrages de raccordement mentionnés 
au I du présent article peuvent faire l’objet d’une concer-
tation préalable selon les modalités suivantes. 

6 Cette concertation préalable est réalisée sous l’égide 
du représentant de l’État dans le département dans lequel 
se situent ces projets. La concertation préalable permet de 
débattre de l’opportunité, des objectifs et des caractéris-
tiques principales de ces projets, des enjeux sociaux, 
économiques et énergétiques qui s’y attachent ainsi que 
de leurs impacts significatifs sur l’environnement. Cette 
concertation permet, le cas échéant, de débattre de 
solutions alternatives aux projets proposés par le gestion-
naire de réseau. Cette concertation associe les élus, 
associations, organisations professionnelles et le public.  

7 Les objectifs poursuivis et les modalités de la concer-
tation sont précisés par le représentant de l’État dans le 
département. Le gestionnaire du réseau de transport 
d’électricité établit un dossier de concertation qui 
comprend notamment les objectifs et caractéristiques 
principales des projets d’ouvrages de raccordement 
ainsi que l’identification de leurs impacts significatifs 
sur l’environnement, qu’il soumet au représentant de 
l’État dans le département. 

8 Pendant une durée suffisante, qui ne peut être 
inférieure à trente jours pour la phase de participation 
du public, et selon des moyens adaptés au regard de 
l’importance et des caractéristiques de ces ouvrages, les 
modalités de la concertation permettent au public 
d’accéder aux informations relatives au projet et aux 
avis requis par les dispositions législatives ou réglemen-
taires applicables et de formuler des observations et 
propositions qui sont enregistrées et conservées par le 
maître d’ouvrage qui les tient à disposition de l’autorité 
compétente. Quinze jours avant le début de la phase de 
participation du public, le public est informé des 
modalités et de la durée de la concertation par voie 
dématérialisée et par voie d’affichage sur le ou les lieux 
concernés par la concertation ainsi que, selon l’impor-
tance et la nature du projet, par voie de publication 
locale. 

9 À l’issue de la concertation, un commissaire enquê-
teur, nommé et indemnisé dans les conditions prévues à 
la sous-section 2 de la section 1 du chapitre III du titre II 
du livre Ier, rédige la synthèse des observations et propo-
sitions du public et la transmet au représentant de l’État 
dans le département qui la rend publique par voie 
électronique. Le commissaire enquêteur transmet sa 
synthèse au représentant de l’État dans le département 
dans un délai de quinze jours à compter de la fin de la 
concertation. À la suite de la remise de cette synthèse et 
dans un délai de quinze jours à compter de cette trans-
mission, le gestionnaire du réseau de transport d’électri-
cité indique les mesures qu’il juge nécessaire de mettre en 
place pour répondre aux enseignements qu’il tire de la 
concertation. 

10 Les dépenses relatives à l’organisation matérielle de la 
concertation sont à la charge du gestionnaire du réseau de 
transport d’électricité. 

11 III. – Pour les seuls projets d’ouvrages ayant pour 
objet le raccordement d’installations industrielles ou 
d’installations de production mentionnées au I du 
présent article et localisées sur des sites dont la liste est 
fixée par décret, l’instruction de ces projets d’ouvrages 
peut être dispensée de la procédure définie par les dispo-
sitions de la section 1 du chapitre II du titre II du livre Ier 

du code de l’environnement. Cette dispense est accordée 
par le ministre chargé de l’environnement. 

12 L’autorité compétente, avant d’accorder la première 
autorisation relative à ces projets, transmet au ministre 
chargé de l’environnement et met, selon les modalités 
prévues à l’article L. 123–19–2 du même code, à la 
disposition du public : 

13 1° Le projet de décision dispensant, à titre excep-
tionnel, les projets d’ouvrages de raccordement de la 
procédure préalable définie à l’article L. 122–1 dudit 
code et les motifs justifiant une telle dispense ; 

14 2° Un dossier établi par le porteur de projet présentant 
une analyse des incidences notables de ces projets sur 
l’environnement et la santé humaine assortie, le cas 
échéant, des mesures de compensation qu’il prévoit ; 

15 3° Les raisons pour lesquelles l’application de la procé-
dure définie à l’article L. 122–1 du même code porterait 
atteinte à la finalité poursuivie par ces projets. 
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16 Avant la délivrance de la décision de dispense, le 
ministre chargé de l’environnement informe la Commis-
sion européenne du projet de décision et lui commu-
nique les informations mises à la disposition du public. 

17 IV. – Pour les seuls travaux nécessaires à la réalisation 
des ouvrages de raccordement mentionnés au I du 
présent article, la dérogation prévue au 4° du I de 
l’article L. 411–2 du code de l’environnement peut être 
délivrée sans qu’aient été préalablement définies 
l’ensemble des mesures dont la mise en œuvre est néces-
saire pour compenser les atteintes prévues ou prévisibles à 
des espèces protégées et à leurs habitats, sous réserve de 
respecter les conditions suivantes : 

18 1° La dérogation prescrit, avant l’engagement des 
travaux, les mesures d’évitement et de réduction des 
atteintes qui sont imposées au pétitionnaire ; 

19 2° En tant que de besoin, la dérogation fixe le type de 
mesures permettant d’atteindre un objectif d’absence de 
perte nette, voire de gain, de biodiversité, afin de s’assurer 
du maintien, dans un état de conservation favorable, des 
populations des espèces concernées dans leur aire de 
répartition naturelle. Dans cette hypothèse, les mesures 
de compensation nécessaires sont prescrites dans un délai 
de quatre mois à compter de la délivrance de la déroga-
tion et sont mises en œuvre dans un délai fixé par la 
dérogation, qui ne peut dépasser dix-huit mois. 

20 V. – Lorsque la construction de lignes aériennes est 
soumise à autorisation environnementale en application 
de l’article L. 181–1 du code de l’environnement ou 
lorsque les travaux nécessaires à leur établissement et à 
leur entretien font l’objet d’une déclaration d’utilité 
publique en application de l’article L. 323–3 du code 
de l’énergie, l’autorisation environnementale ou la décla-
ration d’utilité publique peut tenir lieu de  l’approbation 
par l’autorité administrative prévue au 1° de l’article 
L. 323–11 du code de l’énergie, et dispenser des autres 
formes d’instruction auxquelles ce même article renvoie, 
dès lors qu’est prise en compte la règlementation 
technique en vigueur pour les ouvrages des réseaux 
publics d’électricité. 

21 L’autorité administrative peut assortir l’autorisation 
environnementale ou la déclaration d’utilité publique 
d’éventuelles prescriptions nécessaires au respect de la 
règlementation technique en vigueur pour les ouvrages 
des réseaux publics d’électricité.  

22 VI. – Par dérogation à l’article L. 121–5–2 du code 
de l’urbanisme dans sa rédaction résultant de l’article 16 
de la présente loi, la construction de postes électriques 
dans les espaces identifiés comme remarquables ou carac-
téristiques et les milieux identifiés comme nécessaires au 
maintien des équilibres biologiques en application de 
l’article L. 121–23 du même code, peut être autorisée 
sur des sites dont la liste est fixée par décret, au regard 
des installations industrielles identifiées au I du présent 
article et de l’existence de ces espaces et milieux dans le 
périmètre du projet. 

23 La décision d’autorisation est prise par l’autorité 
administrative compétente de l’État, après avis de la 
commission départementale de la nature, des paysages 
et des sites. 

24 Cette autorisation est subordonnée à la démonstration 
par le pétitionnaire que la localisation du projet dans ces 
espaces et milieux répond à une nécessité technique 
impérative. L’instruction de la demande s’appuie sur 
une étude fournie par le pétitionnaire établissant cette 
démonstration.  L’autorisation est refusée si le projet est 
de nature à porter une atteinte excessive aux sites et 
paysages remarquables ou caractéristiques ainsi qu’aux 
espaces et aux milieux à préserver mentionnés à l’article 
L. 121–23 du code de l’urbanisme. 

Amendement no 2445  présenté par M. Laisney, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 2682 rectifié  présenté par M. Lamirault. 
I. – À l’alinéa 1, après la référence :  
« 2° », 
insérer la référence :  
« , 4° ». 
II. – En conséquence, compléter le même alinéa par la 

phrase suivante :  
« Les dérogations procédurales pour les installations 

mentionnées aux 4° du II de l’article 1 s’appliquent égale-
ment si les schémas régionaux de raccordement n’ont pas été 
signés par l’autorité administrative compétente de l’État. » 

Amendement no 1606  présenté par M. Alfandari. 
À la fin de la seconde phrase de l’alinéa 3, substituer aux 

mots : 
« géographique délimité et cohérent » 
les mots : 
« délimité et cohérent du point de vue industriel ». 

Amendement no 1379  présenté par M. Alfandari. 
À la fin de la dernière phrase de l’alinéa 4, substituer aux 

mots : 
« leur date de mise en service. » 
les mots : 
« la date de raccordement demandée pour la mise en service 

des installations de production ou opérations de modifica-
tions d’installations industrielles concernées ». 
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Amendement no 1067  présenté par M. Alfandari. 
À l’alinéa 5, substituer au mot : 
« dispositions » 
les mots : 
« procédures de participation du public ». 

Amendement no 1068  présenté par M. Alfandari. 
Au début de la première phrase de l’alinéa 6, substituer au 

mot : 
« Cette » 
le mot : 
« La ». 

Amendement no 1079  présenté par M. Alfandari. 
À la fin de l’avant-dernière phrase de l’alinéa 6, substituer 

aux mots : 
« de réseau » 
les mots : 
« du réseau de transport d’électricité ». 

Amendement no 1080  présenté par M. Alfandari. 
À la première phrase de l’alinéa 9, après la référence :  
« livre Ier »,  
insérer les mots : 
« du code de l’environnement ». 

Amendement no 1172  présenté par M. Alfandari. 
Au début de la dernière phrase de l’alinéa 9, supprimer les 

mots : 
« À la suite de la remise de cette synthèse et ».  

Amendement no 1081  présenté par M. Alfandari. 
À l’alinéa 13, substituer aux mots : 
« la procédure préalable » 
les mots : 
« l’évaluation environnementale ». 

Amendement no 1970  présenté par M. Bovet, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Buisson, 
M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, 
M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 

Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 14, après le mot : 
« environnement »  
insérer les mots : 
« , la santé des animaux d’élevage » 

Amendement no 1971  présenté par M. Bovet, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Buisson, 
M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, 
M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Supprimer les alinéas 17 à 19 

Amendement no 1082  présenté par M. Alfandari. 
À la première phrase de l’alinéa 19, substituer au mot : 
« fixe » 
le mot : 
« définit ». 

Amendement no 1170  présenté par M. Alfandari. 
Au début de l’alinéa 23, substituer aux mots :  
« La décision d’autorisation est prise » 
les mots : 
« L’autorisation est accordée ». 

Amendement no 991  présenté par M. Descoeur, 
Mme Bonnivard, M. Dive, M. Bourgeaux, M. Rolland, 
M. Vatin, M. Jean-Pierre Vigier, M. Bony, M. Ray, 
Mme Frédérique Meunier, M. Cinieri, M. Nury, Mme Dalloz, 
M. Vermorel-Marques, Mme Gruet et M. Viry. 

Compléter l’alinéa 23 par les mots : 
« et de l’organe délibérant de l’établissement public de 

coopération intercommunale compétent en matière de plan 
local d’urbanisme concerné et du conseil municipal de la 
commune concernée lorsqu’elle n’est pas compétente en 
matière de plan local d’urbanisme ou n’est pas couverte 
par un plan local d’urbanisme. » 

Amendement no 1972  présenté par M. Bovet, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Buisson, 
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M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, 
M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À la dernière phrase de l’alinéa 24, supprimer le mot : 
« excessive ». 

Amendement no 1194  présenté par M. Alfandari. 
À la dernière phrase de l’alinéa 24, substituer aux mots : 
« ainsi qu’ » 
le mot : 
« ou ». 

Article 6 bis B  
(nouveau) 

1 Lorsque, dans une zone géographique donnée, 
l’ensemble des demandes de raccordement au réseau de 
transport ou de distribution de projets d’installations de 
production et d’opérations de modifications d’installa-
tions industrielles, mentionnés aux 2° et 5° du II de 
l’article 1er de la présente loi, engendre, pour au moins 
un de ces projets, un délai de raccordement supérieur à 
cinq ans en raison de l’insuffisance de la capacité 
d’accueil prévisionnelle du réseau public de transport 
de l’électricité dans ce délai, l’autorité administrative 
compétente de l’État peut, sur proposition du gestion-
naire de réseau de transport, fixer, pour le raccordement 
au réseau de ces installations ou opérations, un ordre de 
classement des demandes établi selon des conditions et 
des critères transparents et objectifs.  

2 Le gestionnaire de réseau concerné met en œuvre les 
mesures nécessaires afin d’assurer le raccordement des 
projets mentionnés au premier alinéa selon cet ordre 
de classement. Cet ordre de classement s’impose à tous 
les demandeurs n’ayant pas encore conclu la convention 
de raccordement mentionnée à l’article L. 342–4 du code 
de l’énergie, et modifie, le cas échéant, leurs conditions 
de raccordement au réseau. 

3 Un décret en Conseil d’État pris après avis de la 
commission de régulation de l’énergie fixe ces conditions 
et ces critères, qui tiennent compte notamment des dates 
de mise en service prévisionnelles des projets d’installa-
tions et opérations mentionnés au premier alinéa, des 
caractéristiques et des réductions d’émissions de gaz à 
effet de serre permises par ces projets, ainsi que des 
dates de réception par le gestionnaire de réseau des 
demandes de raccordement associées. 

4 L’ordre de priorité ne peut plus être modifié en 
application des dispositions du présent article au-delà 
d’un délai de quarante-huit mois à compter de la publi-
cation de la présente loi. 

Amendement no 992  présenté par M. Descoeur, 
Mme Bonnivard, M. Dive, M. Bourgeaux, M. Rolland, 
M. Vatin, M. Jean-Pierre Vigier, M. Bony, M. Ray, 
Mme Frédérique Meunier, M. Cinieri, M. Nury, Mme Dalloz, 
M. Vermorel-Marques, Mme Gruet et M. Viry. 

À l’alinéa 1, après la dernière occurrence du mot : 
« transport », 
insérer les mots : 
« et après avis des établissements publics de coopération 

intercommunale concernés par les projets ». 

Amendement no 2118  présenté par M. Naillet, M. Delau-
trette, Mme Jourdan, M. Leseul, M. Bertrand Petit, 
Mme Battistel, M. Potier, M. Garot, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, 
M. Olivier Faure, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud et M. Vicot. 

Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante : 
« À La Réunion, l’autorité administrative compétente de 

l’État peut fixer un ordre de classement lorsque le délai de 
raccordement d’un de ces projets est supérieur à deux ans. » 

Amendement no 2117  présenté par M. Naillet, M. Delau-
trette, Mme Jourdan, M. Leseul, M. Bertrand Petit, 
Mme Battistel, M. Potier, M. Garot, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, 
M. Olivier Faure, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud et M. Vicot. 

Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante : 
« À La Réunion, l’autorité administrative compétente de 

l’État peut fixer un ordre de classement lorsque le délai de 
raccordement d’un de ces projets est supérieur à trois ans. » 

Amendement no 1894  présenté par M. Alfandari. 
À la seconde phrase de l’alinéa 2, après le mot :  
« demandeurs »,  
insérer les mots : 
« de raccordement d’un de ces projets ». 

Amendement no 1203  présenté par M. Alfandari. 
À l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« ces conditions et ces critères » 
les mots : 
« les conditions et les critères mentionnés au premier alinéa 

du présent article ». 

Article 6 bis 

1 I. – Le code de l’énergie est ainsi modifié : 
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2 1° A L’article L. 111–91 est complété par un III ainsi 
rédigé : 

3 « III. – Les gestionnaires des réseaux publics de 
transport et de distribution élaborent des modèles de 
contrat d’accès au réseau, qu’ils soumettent pour appro-
bation à la Commission de régulation de l’énergie et pour 
information au ministre chargé de l’énergie. 

4 « Ces modèles sont révisés à l’initiative du gestion-
naire de réseau concerné ou à la demande de la Commis-
sion de régulation de l’énergie. 

5 « Les modèles de contrat d’accès au réseau approuvés 
par la Commission de régulation de l’énergie en appli-
cation du présent article se substituent aux contrats en 
cours d’exécution dans des conditions qu’elle définit. 

6 « Pour l’application du présent III, pour les gestion-
naires d’un réseau public de distribution desservant au 
moins 100 000 clients et le gestionnaire de réseau de 
transport, le silence gardé pendant trois mois par la 
Commission de régulation de l’énergie vaut décision de 
rejet du modèle. Pour les gestionnaires d’un réseau public 
de distribution desservant moins de 100 000 clients, le 
silence gardé pendant trois mois par la Commission de 
régulation de l’énergie vaut décision d’acceptation. » ; 

7 1° (Supprimé) 

8 2° L’article L. 134–3 est complété par un 8° ainsi 
rédigé : 

9 « 8° Les modèles de contrats d’accès au réseau de 
transport et de distribution d’électricité conclus entre les 
gestionnaires de réseaux publics de transport et de distri-
bution d’électricité et les utilisateurs du réseau, prévus au 
III de l’article L. 111–91. » ; 

10 2° bis L’article L. 321–7 est ainsi modifié : 

11 a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

12 « L’autorité administrative compétente de l’État fixe 
une capacité globale pour le schéma de façon à permettre 
le raccordement d’installations de production à partir de 
sources d’énergies renouvelables sur une durée de dix à 
quinze ans. La définition de cette capacité globale tient 
compte de la programmation pluriannuelle de l’énergie, 
des objectifs régionaux de développement des énergies 
renouvelables lorsqu’ils ont été fixés en application de 
l’article L. 141–5–1, du schéma régional du climat, de 
l’air et de l’énergie ou du schéma régional en tenant lieu 
et de la dynamique de développement des énergies 
renouvelables dans la région, résultant notamment des 
prévisions d’installations de production d’énergies renou-
velables déclarées auprès du gestionnaire du réseau public 
de transport et des projections de demandes de raccor-
dement des installations de production de faible 
puissance. » ; 

13 b) Le troisième alinéa est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

14 « Le schéma régional de raccordement définit les 
ouvrages à créer ou à renforcer pour mettre à disposition 
de la production à partir de sources d’énergies renouvela-
bles la capacité globale de raccordement prévue au 
deuxième alinéa du présent article. Il assure la pertinence 

technico–économique des investissements à réaliser par 
les gestionnaires de réseau selon des critères fixés par 
décret pris sur proposition de la Commission de régula-
tion de l’énergie. Il définit également un périmètre de 
mutualisation des postes du réseau public de transport, 
des postes de transformation entre les réseaux publics de 
distribution et le réseau public de transport et leurs 
annexes et des liaisons de raccordement de ces postes 
au réseau public de transport. Il mentionne pour 
chacun d’eux, qu’ils soient existants ou à créer, les 
capacités d’accueil de production permettant de 
réserver la capacité globale fixée pour le schéma ainsi 
que la part indicative des capacités qui bénéficient aux 
installations exemptées du paiement de la quote–part, 
compte tenu de la faible puissance de l’installation, en 
application de l’article L. 342–12. Il évalue le coût prévi-
sionnel d’établissement des capacités d’accueil nouvelles 
nécessaires. Il précise les ouvrages dont les études ou les 
travaux de réalisation sont engagés dès l’approbation de la 
quote–part du schéma. Les méthodes de calcul de ce coût 
prévisionnel ainsi que celles de détermination des 
ouvrages dont les études ou les travaux de réalisation 
sont engagées dès l’approbation de la quote–part du 
schéma sont soumises à l’approbation de la Commission 
de régulation de l’énergie par les gestionnaires du réseau 
public de transport et des réseaux publics de distribution. 
Le schéma peut, pour des raisons de cohérence propres 
aux réseaux électriques, comprendre un volet spécifique à 
plusieurs régions administratives ou, le cas échéant, à un 
niveau infrarégional. Le schéma est notifié à l’autorité 
administrative compétente de l’État, qui approuve le 
montant de la quote–part unitaire définie par ce schéma. 

15 « À compter de l’approbation de la quote–part 
unitaire du schéma par l’autorité administrative et 
pendant une durée définie par décret inférieure ou 
égale à un an, les demandes de raccordement au réseau 
de transport d’électricité d’installations de production 
d’électricité à partir de sources d’énergie renouvelable 
ne peuvent bénéficier des capacités prévues par le 
schéma que si ces demandes correspondent aux prévi-
sions d’installations déclarées préalablement au gestion-
naire de réseau et prises en compte pour définir les 
créations ou les renforcements d’ouvrages à inscrire 
dans le schéma lors de son élaboration. » ; 

16 c) (nouveau) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

17 « Un décret, pris après avis de la Commission de 
régulation de l’énergie, précise les modalités d’application 
du présent article. Il fixe notamment le délai d’élabora-
tion et la périodicité de mise à jour du schéma pour tenir 
compte de l’évolution des dynamiques de raccordement 
et de développement des projets d’énergies renouvelables 
ainsi que des nouvelles prévisions d’installations déclarées 
auprès du gestionnaire de transport. Il précise le mode de 
détermination du périmètre de mutualisation des 
ouvrages inscrits dans le schéma, que ces ouvrages 
soient nouvellement créés ou existants. » ; 

18 2° ter L’article L. 322–8 est ainsi modifié : 

19 a) Au 4°, après le mot : « discriminatoires, », sont 
insérés les mots : « le raccordement et » ; 

20 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
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21 « En Corse, le gestionnaire du réseau public élabore 
un schéma régional de raccordement au réseau des 
énergies renouvelables, dans les conditions prévues à 
l’article L. 321–7. » ; 

22 2° quater L’article L. 342–1 est ainsi modifié : 

23 a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

24 « Par dérogation au premier alinéa du présent article, 
lorsque le raccordement est destiné à desservir une instal-
lation de production à partir de sources d’énergie renou-
velable, il s’inscrit dans le schéma de raccordement au 
réseau des énergies renouvelables mentionné aux articles 
L. 321–7 ou L. 322–8 pour la France métropolitaine ou à 
l’article L. 361–1 pour les départements et les régions 
d’outre–mer. Dans ces cas, le raccordement comprend 
les ouvrages propres à l’installation ainsi qu’une quote– 
part des ouvrages créés en application du schéma en 
vigueur ou, le cas échéant, les ouvrages créés ou renforcés 
nécessaires au raccordement de l’installation. Sont 
précisés par voie réglementaire les cas dans lesquels le 
raccordement des installations de production d’énergies 
renouvelables ne s’inscrit pas dans un schéma lorsque les 
modalités de financement du raccordement sont fixées 
dans le cadre de procédures particulières. » ; 

25 b) La seconde phrase du dernier alinéa est ainsi 
rédigée : « Leur consistance est précisée par décret. » ; 

26 2° quinquies L’article L. 342–8 est ainsi modifié : 

27 « a) (nouveau) Au premier alinéa, la dernière phrase 
est supprimée ; 

28 « b) Le deuxième alinéa est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

29 « Les méthodes de calcul des coûts de la contribution 
mentionnée au premier alinéa, établies par chaque 
gestionnaire de réseau de plus de 100 000 clients, sont 
soumises à l’approbation de la Commission de régulation 
de l’énergie. 

30 « Les méthodes de calcul des coûts de la contribution 
établies par les gestionnaires d’un réseau public de distri-
bution desservant moins de 100 000 clients sont notifiées 
à la Commission de régulation de l’énergie. Elles entrent 
en vigueur à l’expiration d’un délai de trois mois à 
compter de leur notification, sauf opposition motivée 
de la Commission de régulation de l’énergie formulée 
dans ce délai. Les méthodes de calcul peuvent prendre la 
forme de barèmes. » ; 

31 3° (Supprimé) 

32 4° Le chapitre II du titre IV du livre III est complété 
par un article L. 342–13 ainsi rédigé : 

33 « Art. L. 342–13. – Lorsque les travaux de raccorde-
ment au réseau public de distribution d’électricité sont 
destinés à desservir une installation de production, le 
maître d’ouvrage du raccordement peut, sur demande 
et aux frais exclusifs du producteur, inclure dans le 
périmètre de ses travaux ceux relatifs à la pose des 
lignes en fibre optique nécessaires à la desserte de l’instal-
lation de production. 

34 « Les conditions d’application du présent article sont 
précisées par voie réglementaire. » 

35 II et III. – (Supprimés) 

36 IV (nouveau). − L’article L. 341–2 du code de 
l’énergie est ainsi modifié : 

37 1° Le 3° est ainsi rédigé : 

38 « 3° Une partie des coûts de raccordement à ces 
réseaux, notamment l’ensemble des coûts de renforce-
ment, l’autre partie pouvant faire l’objet d’une contribu-
tion dans les conditions fixées aux articles L. 342–6 à 
L. 342–12. » ; 

39 2° Après le seizième alinéa, il est inséré un 5° ainsi 
rédigé : 

40 « 5° une partie des coûts des prestations annexes 
réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de ces 
réseaux. » ; 

41 V (nouveau). − Après le même article L. 341–2 du 
code de l’énergie, il est inséré un article L. 341–2–1 ainsi 
rédigé : 

42 « Art. L. 341–2–1. – I. – Le niveau de prise en 
charge par les tarifs d’utilisation du réseau prévue par 
le 3° de l’article L. 341–2 ne peut être supérieur à 
40 % des coûts de raccordement, hors coûts de renfor-
cement, pour : 

43 « 1° Les consommateurs d’électricité dont les instal-
lations sont raccordées aux réseaux publics d’électricité, 
quel que soit le maître d’ouvrage des travaux de raccor-
dement ; 

44 « 2° Les gestionnaires des réseaux publics de distribu-
tion d’électricité mentionnés à l’article L. 111–52, pour le 
raccordement de leurs ouvrages au réseau amont ; 

45 « 3° Les producteurs d’électricité à partir de sources 
d’énergie renouvelable dont les installations sont raccor-
dées aux réseaux publics de distribution et ont une 
puissance installée supérieure ou égale à 500 kilowatts, 
quel que soit le maître d’ouvrage des travaux de raccor-
dement. 

46 « Ce niveau peut être porté à 60 % pour les produc-
teurs d’électricité mentionnés au 3° à partir de sources 
d’énergie renouvelable dont les installations sont raccor-
dées aux réseaux publics de distribution et ont une 
puissance installée inférieure à 500 kilowatts, quel que 
soit le maître d’ouvrage des travaux de raccordement. 

47 « Le niveau de prise en charge est arrêté par l’autorité 
administrative, après avis de la Commission de régulation 
de l’énergie. Il peut être différencié selon la puissance et la 
source d’énergie. 

48 « II. – Lorsque le raccordement des installations des 
utilisateurs mentionnés au I du présent article est réalisé 
sous la maîtrise d’ouvrage d’une autorité organisatrice de 
la distribution publique d’électricité mentionnée à 
l’article L. 121–4, conformément à la répartition prévue 
par le contrat de concession ou par le règlement de 
service de la régie, une convention ou le contrat de 
concession avec le gestionnaire du réseau public de distri-

40 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 9 DÉCEMBRE 2022 



bution règle notamment les modalités de versement de la 
prise en charge prévue au I du présent article. Le modèle 
de cette convention est transmis pour approbation au 
comité du système de distribution publique d’électricité 
mentionné à l’article L. 111–56–1. 

49 « III. – Par dérogation, ce niveau de prise en charge 
peut être porté à 80 % pour les travaux de remplacement 
ou d’adaptation d’ouvrages existants ou de création de 
canalisations en parallèle à des canalisations existantes 
afin d’en éviter le remplacement, rendus nécessaires par 
les évolutions des besoins de consommateurs raccordés 
en basse tension pour des puissances inférieures ou égales 
à 36 kilovoltampères liées à des opérations concourant à 
l’atteinte des objectifs fixés à l’article L. 100–4. Le niveau 
de prise en charge et la liste de ces opérations sont 
précisés par un décret pris après avis de la Commission 
de régulation de l’énergie. » 

50 VI (nouveau). − Le premier alinéa de l’article L. 342–5 
du code de l’énergie est ainsi modifié : 

51 1° À la première phrase, les mots : « prévus à l’article 6 
du règlement (CE) no 714/2009 du Parlement européen 
et du Conseil du 13 juillet 2009 sur les conditions 
d’accès au réseau pour les échanges transfrontaliers d’élec-
tricité » sont remplacé par les mots : « relatifs au raccor-
dement prévus par la règlementation européenne en 
vigueur et relatifs au secteur de l’électricité » ; 

52 2° À la deuxième phrase, les mots : « prévues au point 
b) du paragraphe 6 de l’article 8 de ce règlement » sont 
supprimés ; 

53 VII (nouveau). – La première phrase de l’article 
L. 342–6 du code de l’énergie est remplacée par deux 
phrases ainsi rédigées : « La part des coûts de raccorde-
ment non couverts par les tarifs d’utilisation des réseaux 
publics peut faire l’objet d’une contribution due par le 
redevable selon les principes établis au présent article 
ainsi qu’aux articles L. 342–7 et suivants. La contribution 
est, soit établie selon une méthode forfaitaire, soit définie 
en fonction du coût réel du raccordement. ». 

54 VIII (nouveau). – L’article L. 342–7 du code de 
l’énergie est ainsi modifié : 

55 1° Au premier alinéa, la dernière phrase est 
supprimée ; 

56 2° Le deuxième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Elles peuvent prendre la forme de 
barèmes. » 

57 IX (nouveau). – L’article L. 342–12 du code de 
l’énergie est ainsi modifié : 

58 1° Au premier alinéa, le mot : « régional » est 
supprimé, et les mots : « mentionné à l’article L. 321– 
7 » sont remplacés par les mots : « en application de 
l’article L. 342–1 » ; 

59 2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

60 « Par dérogation au premier alinéa du présent article, 
lorsque des ouvrages, autres que les ouvrages propres, 
sont nécessaires au raccordement de l’installation et ne 
sont pas prévus par le schéma en vigueur mentionné à 

l’article L. 321–7, le producteur est redevable d’une 
contribution portant sur ses ouvrages propres et sur 
l’intégralité des ouvrages créés et renforcés pour son 
raccordement, sans qu’aucun des éléments constitutifs 
de ce raccordement, y compris les renforcements, ne 
puisse bénéficier de la prise en charge prévue par le 
3° de l’article L. 341–2 et l’article L. 341–2–1. Cette 
contribution ne peut être inférieure à un seuil défini 
par décret pris après avis de la Commission de régulation 
de l’énergie. » ; 

61 3° Le troisième alinéa est supprimé. 

62 X (nouveau). – Les modifications du code de l’énergie 
prévues au présent article s’appliquent aux opérations de 
raccordement pour lesquelles la convention de raccorde-
ment mentionnée aux articles L. 342–4 et L. 342–9 du 
code de l’énergie n’a pas été signée à cette date. Les 
procédures d’élaboration ou de modification d’un 
schéma de raccordement au réseau des énergies renouve-
lables pour lesquelles la fixation de la capacité globale 
mentionnée à l’article L. 321–7 du code de l’énergie est 
intervenue au moins six mois avant la publication de la 
présente loi sont réputées avoir été valablement lancées. 

Amendement no 1205  présenté par M. Alfandari. 

I. – À l’alinéa 5, substituer au mot : 

« article » 

la référence : 

« III ». 

II. - En conséquence, à la fin du même alinéa, substituer 
aux mots : 

« qu’elle définit » 

les mots : 

« définies par la commission ». 

Amendement no 3047  présenté par M. Hébrard, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
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Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 6, substituer au mot : 
« trois » 
le mot :  
« deux ». 
II. – En conséquence, à la seconde phrase du même 

alinéa, substituer au mot : 
« trois » 
le mot :  
« deux ». 

Amendement no 1206  présenté par M. Alfandari. 
À la deuxième phrase de l’alinéa 14, substituer au mot : 
« technico-économique » 
les mots : 
« technique et économique ». 

Amendement no 1896  présenté par M. Alfandari. 
I. – À l’alinéa 45, supprimer les mots :  
« et ont une puissance installée supérieure ou égale à 500 

kilowatts ». 
II. – En conséquence, à l’alinéa 46, supprimer les mots : 
« mentionnés au 3° ». 

Amendement no 1263  présenté par M. Alfandari. 
À la première phrase de l’alinéa 48, supprimer le mot : 
« notamment ». 

Amendement no 1266  présenté par M. Alfandari. 
À la première phrase de l’alinéa 49, substituer aux mots : 
« ce niveau de prise en charge » 
les mots : 
« le niveau de prise en charge mentionné au I du présent 

article ». 

Amendement no 2718  présenté par le Gouvernement. 
I. – Après l’alinéa 49, insérer l’alinéa suivant :  
« IV. − La prise en charge prévue au 3° de l’article L. 341- 2 

n’est pas applicable lorsque les conditions de raccordement 
sont fixées dans le cadre de la procédure de mise en concur-
rence prévue à l’article L. 311–10. » ; 

II. – En conséquence, après le mot :  
« signée » 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 62 : 
« à la date de promulgation de la présente loi. Les 2° bis et 

2° quater du I ainsi que le IX du présent article entrent en 
vigueur à une date et selon des modalités fixées par décret, et 
au plus tard huit mois après la promulgation de la présente 
loi ». 

Amendement no 1267  présenté par M. Alfandari. 
À la première phrase de l’alinéa 60, substituer au mot : 
« son » 
le mot : 

« ce ». 

Après l’article 6 bis 

Amendement no 582  présenté par M. Saulignac, M. Potier, 
Mme Battistel, M. Delautrette, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, M. Vallaud, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, Mme Thomin, 
Mme Untermaier et M. Vicot. 

Après l’article 6 bis, insérer l’article suivant :  
Le dixième alinéa de l’article L. 341–2 du code de l’énergie 

est ainsi modifié : 
1° À la fin de la première phrase, les mots : « prévue au 

présent 3° » sont remplacés par les mots : « par les tarifs des 
coûts de raccordement » ; 

2° La seconde phrase est supprimée. 

Amendement no 2048  présenté par Mme Boyer. 
Après l’article 6 bis, insérer l’article suivant :  
L’article L. 342–7 du code de l’énergie est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 
« Un projet peut être qualifié d’infrastructure électrique 

prioritaire pour la décarbonation de l’industrie par arrêté du 
ministre chargé de l’énergie, sur proposition du gestionnaire 
du réseau public de transport d’électricité, lorsque ce projet 
d’adaptation ou de création d’ouvrages du réseau public de 
transport d’électricité est développé afin de permettre la 
réduction des émissions d’un ensemble industriel fortement 
émetteur de gaz à effet de serre. Lorsqu’une infrastructure 
électrique prioritaire pour la décarbonation de l’industrie 
permet le raccordement d’au moins deux installations, et 
que tout ou partie de cette infrastructure répond à la défini-
tion d’un ouvrage d’extension pour le raccordement d’une 
installation au sens de l’article L. 342–1 du code de l’énergie, 
la contribution mentionnée au premier alinéa du présent 
article est applicable aux demandes de raccordement formu-
lées y compris après la mise en service de ladite infrastructure, 
pendant une période fixée par délibération de la Commission 
de régulation de l’énergie sans pouvoir excéder dix ans. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 192  présenté par M. Descoeur, 
Mme Bonnivard, M. Dive, M. Bourgeaux, M. Rolland, 
M. Vatin, M. Jean-Pierre Vigier, M. Bony, M. Ray, 
Mme Frédérique Meunier, M. Cinieri, M. Nury, Mme Dalloz, 
M. Vermorel-Marques, Mme Gruet et M. Viry et no 2028  
présenté par Mme Boyer, M. Fait, Mme Brulebois, 
M. Ledoux, Mme Riotton, M. Vojetta, M. Vuibert, 
Mme Heydel Grillere, M. Pellerin, Mme Piron, M. Perrot, 
M. Sorre, M. Cosson, Mme Tiegna, M. Pacquot et M. Alauzet. 

Après l’article 6 bis, insérer l’article suivant :  
Le délai de raccordement au réseau est limité à une durée 

maximale de douze mois. 

Article 6 ter A 
(nouveau) 

1 Après l’article L. 322–9 du code de l’énergie, il est 
inséré un article L. 322–9–1 ainsi rédigé : 
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2 « Art. L. 322–9–1. – La prescription relative à 
l’énergie réactive par une installation de production, 
précisée dans les contrats d’accès au réseau de distribu-
tion des producteurs, est définie par les gestionnaires de 
réseau de distribution pour compenser les élévations de 
tension sur les réseaux publics de distribution et de 
transport lorsque c’est techniquement possible. Cette 
disposition s’applique aux contrats en cours d’exécution. » 

Amendement no 2719  présenté par le Gouvernement. 
I. − Supprimer l’alinéa 1. 
II. – En conséquence, au début de l’alinéa 2, supprimer la 

mention :  
« Art. L. 322–9–1. – » 
III. – En conséquence, compléter le même alinéa par la 

phrase suivante : 
« Ces dispositions sont applicables pendant une durée de 

deux ans à compter de la date de promulgation de la présente 
loi. » 

Article 6 ter B  
(nouveau) 

1 L’article L. 342–7 du code de l’énergie est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Après la publication de la cartographie des zones 
maritimes et terrestres mentionnée à l’article L. 219–5–1 
du code de l’environnement, le ministre chargé de 
l’énergie peut demander au gestionnaire du réseau 
public de transport d’électricité d’engager par anticipa-
tion les études et les travaux pour le raccordement 
d’installations de production d’électricité en mer. La 
Commission de régulation de l’énergie veille à la perti-
nence technico-économique des investissements 
envisagés par le gestionnaire du réseau public de trans-
port. » 

Amendement no 1210  présenté par M. Alfandari. 
À la seconde phrase de l’alinéa 2, substituer au mot : 
« technico-économique » 
les mots : 
« technique et économique ». 

Article 6 ter C 
(nouveau) 

1 Après l’article L. 342–7–1 du code de l’énergie, il est 
inséré un article L. 342–7–2 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 342–7–2. – Lorsque le gestionnaire de 
réseau de transport doit réaliser un ensemble d’ouvrages 
non constitutifs d’un renforcement pour raccorder à son 
réseau une installation de consommation ou un ouvrage 
du réseau de distribution, le gestionnaire de réseau de 
transport peut, après autorisation de la commission de 
régulation de l’énergie et afin de permettre le raccorde-
ment concomitant ou ultérieur à son réseau d’autres 
installations de consommation ou d’ouvrages de 
réseaux publics de distribution situés à proximité, dimen-
sionner cet ensemble d’ouvrages de telle sorte à ce que sa 
capacité soit supérieure à la capacité qui aurait été néces-
saire au seul raccordement de cette installation. 

3 « Les conditions dans lesquelles le gestionnaire de 
réseau peut réaliser les investissements concernés et 
permettant de garantir leur pertinence technico-écono-
mique sont fixées par la commission de régulation de 
l’énergie. 

4 « Pour tout raccordement, au réseau public de trans-
port, d’une installation de consommation ou d’un 
ouvrage du réseau public de distribution bénéficiant de 
la capacité de l’ensemble d’ouvrages prévu au premier 
alinéa, une quote-part des coûts de cet ensemble 
d’ouvrages peut être mise à la charge du redevable 
défini à l’article L. 342–7. Cette quote-part est déter-
minée sur la partie des ouvrages du réseau public de 
transport permettant de desservir au moins l’installation 
du demandeur du raccordement et une autre installation. 
Cette quote-part est calculée en proportion de la 
puissance de raccordement de l’installation du deman-
deur sur la capacité offerte par l’ensemble d’ouvrages. 

5 « La quote-part mentionnée à l’alinéa précédent n’est 
exigible qu’au titre des demandes de raccordement 
formulées pendant un délai fixé par la Commission de 
régulation de l’énergie, dont la durée ne peut excéder dix 
ans à compter de la mise en service des ouvrages. Passé ce 
délai, le gestionnaire de réseau de transport supporte le 
coût des ouvrages correspondant à la capacité demeurant 
inutilisée. » 

Amendement no 2206  présenté par M. Alfandari. 
À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« de telle sorte à ce que sa capacité soit supérieure à la 

capacité qui aurait été nécessaire au seul raccordement de 
cette installation » 

les mots : 
« pour qu’il offre une capacité de raccordement supérieure 

à la capacité nécessaire pour le seul raccordement de l’instal-
lation ou de l’ouvrage à l’origine de ces travaux ». 

Amendement no 1313  présenté par M. Alfandari. 
Rédiger ainsi l’alinéa 3 : 
« La Commission de régulation de l’énergie fixe les condi-

tions dans lesquelles le gestionnaire du réseau public de 
transport peut réaliser ces investissements en garantissant 
leur pertinence technique et économique. » 

Après l’article 6 ter C 

Amendement no 337  présenté par M. Giraud, 
M. Marchive, M. Valence, Mme Peyron, M. Sorre, 
M. Vuilletet, M. Perrot, M. Ledoux, M. Pellerin, 
Mme Delpech, M. Armand, Mme Berete, Mme Chandler, 
Mme Lemoine, Mme Goetschy-Bolognese, M. Latombe, 
Mme Heydel Grillere, Mme Rilhac, Mme Brulebois, 
M. Villiers, M. Roseren, Mme Brugnera, M. Lavergne, 
Mme Yadan, Mme Boyer, Mme Violland et M. Sertin. 

Après l’article 6 ter C, insérer l’article suivant :  
Le III de l’article L. 122–1 du code de l’environnement est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Toutefois, constituent deux projets distincts, d’une part, 

les travaux, ouvrages, installations ou autres interventions 
dans le milieu naturel des installations de production d’élec-
tricité renouvelable et, d’autre part, leurs raccordements 
mentionnés à l’article L. 342–1 du code de l’énergie. » 
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Amendement no 2607  présenté par M. Bolo. 
Après l’article 6 ter C, insérer l’article suivant :  
Le septième alinéa du I de l’article L. 2224–31 du code 

général des collectivités territoriales est complété par les mots 
: « , notamment lorsque ces travaux visent à faciliter l’inser-
tion des énergies renouvelables sur le réseau et le développe-
ment de services de flexibilité ». 

Amendement no 1030  présenté par Mme Menache et les 
membres du groupe Rassemblement national. 

Après l’article 6 ter C, insérer l’article suivant :  
Le premier alinéa de l’article L. 421–1 du code de l’urba-

nisme est complété par une phrase ainsi rédigée : « Les travaux 
de raccordement au réseau d’alimentation générale électrique 
des installations de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent ou des installations de production solaire 
sont soumis à la délivrance préalable d’un permis de 
construire. » 

Article 6 ter 
(Supprimé) 

Après l’article 6 ter 

Amendements identiques : 

Amendements no 55  présenté par M. Adam, Mme Brule-
bois, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Rudigoz, M. Royer- 
Perreaut, M. Falorni, M. Ledoux, M. Lauzzana, M. Perrot, 
M. Cosson, M. Bordat, Mme Delpech, Mme Lemoine, 
Mme Vidal, M. Olive, M. Studer, Mme Tiegna, Mme Métayer, 
M. Haury et M. Ott, no 311  présenté par M. Pancher, 
Mme Bassire, M. Castellani, Mme Descamps, M. Mathiasin, 
M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, M. Panifous et 
Mme Youssouffa, no 732  présenté par Mme Poussier- 
Winsback, Mme Bellamy, Mme Violland, Mme Carel, 
M. Plassard, M. Albertini, Mme Le Hénanff et M. Lamirault, 
no 2312  présenté par M. Fugit, M. Bouyx, Mme Bregeon, 
Mme Buffet, M. Descrozaille, M. Girardin, M. Izard, 
M. Kasbarian, M. Lavergne, Mme Le Meur, Mme Le Peih, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, Mme Marsaud, 
M. Pacquot, Mme Petel, M. Travert, M. Bataillon, 
M. Batut, M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Berete, 
M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, Mme Boyer, 
Mme Braun-Pivet, M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Calvez, 
Mme Caroit, M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, 
Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Dunoyer, Mme Dupont, 
Mme Errante, M. Fait, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, M. Ghomi, M. Giraud, Mme Givernet, 
Mme Goetschy-Bolognese, Mme Guichard, M. Abad, 
Mme Abadie, Mme Agresti-Roubache, M. Alauzet, 
M. Anglade, M. Ardouin, M. Armand, Mme Bergé, 
M. Causse, M. Gouffier Valente, M. Grelier, M. Guillemard, 
Mme Guévenoux, M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, 
M. Henriet, Mme Heydel Grillere, M. Holroyd, M. Houlié, 
Mme Hugues, Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, 
Mme Khattabi, Mme Klinkert, M. Labaronne, M. Lacresse, 
Mme Lakrafi, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, 
Mme Le Grip, Mme Le Nabour, M. Le Vigoureux, 
Mme Lebec, M. Lefèvre, Mme Liso, M. Lovisolo, 
M. Maillard, M. Margueritte, M. Marion, M. Didier Martin, 
M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 
M. Metzdorf, M. Midy, M. Mournet, Mme Panonacle, 
Mme Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, Mme Parmentier- 

Lecocq, M. Pellerin, Mme Peyron, Mme Piron, Mme Pitollat, 
Mme Pompili, M. Pont, M. Poulliat, M. Rebeyrotte, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, Mme Saint-Paul, 
M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorez, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 
Mme Thevenot, M. Valence, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Vuibert, M. Weissberg, M. Woerth, Mme Yadan, 
M. Zulesi et Mme Maillart-Méhaignerie et no 2775  présenté 
par M. Amiel. 

Après l’article 6 ter, insérer l’article suivant :  
Le titre V du livre III du code de l’énergie est complété par 

un chapitre IV ainsi rédigé : 
« Chapitre IV  
« Installations de production d’hydrogène renouvelable par 

électrolyse 
« Section unique 
« Raccordement indirect des électrolyseurs permettant la 

production d’hydrogène renouvelable 
« Art. L. 353–14. – Une installation de production 

d’hydrogène renouvelable par électrolyse d’une puissance 
supérieure à un mégawatt et alimentée par de l’électricité 
produite à partir de sources d’énergies renouvelables peut 
être raccordée indirectement au réseau public d’électricité. 
Un raccordement est indirect lorsque le point de soutirage 
du demandeur du raccordement n’est pas sur le réseau public 
d’électricité mais au niveau du point d’injection de l’instal-
lation de production d’électricité renouvelable sur le réseau 
électrique. Sauf disposition législative ou réglementaire 
contraire, les obligations relatives à l’installation et l’exploi-
tation d’une installation de production d’hydrogène 
raccordée directement s’appliquent également pour les instal-
lations raccordées indirectement. 

« Art. L. 353–15. – Le raccordement indirect d’une instal-
lation de production d’hydrogène renouvelable au réseau 
public d’électricité ne peut faire obstacle à l’exercice des 
droits relatifs au libre choix du fournisseur, prévus à 
l’article L. 331–1, des droits de participation aux mécanismes 
d’ajustement ou de réservation de puissance, mentionnés aux 
articles L. 321–10 et L. 321–12, et des droits de participation 
au mécanisme d’effacements de consommation mentionnés à 
l’article L. 321–15–1. »  

TITRE II 

MESURES TENDANT À L’ACCÉLÉRATION DU 
DÉVELOPPEMENT DE L’ÉNERGIE SOLAIRE, 

THERMIQUE, PHOTOVOLTAÏQUE ET AGRIVOL-
TAÏQUE 

Avant l’article 7 

Amendement no 239  présenté par M. Meurin, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. de Fournas, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
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Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Ménagé, Mme Mélin, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À la fin de l’intitulé du titre II, substituer aux mots :  
« de l’énergie solaire, thermique, photovoltaïque et agrivol-

taïque », 
les mots :  
« des énergies intermittentes solaires et thermiques ». 

Amendement no 238  présenté par M. Meurin, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. de Fournas, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Ménagé, Mme Mélin, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’intitulé du titre II, après le mot : 
« thermique, » 
insérer le mot : 
« hydrogène, ». 

Amendement no 829  présenté par M. Nury, 
M. Emmanuel Maquet, Mme Gruet, Mme Anthoine, 
M. Rolland, M. Vatin, M. Bourgeaux, M. Dive, 
Mme Louwagie, M. Kamardine, M. Neuder, M. Forissier, 
M. Cinieri, M. Bazin, M. Ray, M. Taite, M. Vermorel- 
Marques, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry, Mme Bonnivard, 
M. Brigand, Mme Corneloup, Mme Valentin, Mme Dalloz et 
M. Hetzel. 

Avant l’article 7, insérer l’article suivant :  
Les dispositions du présent titre portent sur les communes 

dont les conditions d’ensoleillement sont considérées comme 
abondantes.  

Un décret en Conseil d’État fixe les conditions minimales 
d’ensoleillement et établit une liste desdites communes 
concernées.  

Article 7 

1 I. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

2 1° Le second alinéa de l’article L. 111–6 est supprimé ; 

3 2° Le 5° de l’article L. 111–7 est ainsi modifié : 

4 a) (nouveau) Au début, sont ajoutés les mots : 
« Nonobstant toute disposition contraire du plan local 
d’urbanisme, » ; 

5 b) Après le mot : « solaire », la fin est ainsi rédigée : « , 
photovoltaïque ou thermique. » 

6 II. – L’article L. 2231–4 du code des transports est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

7 « Cette interdiction ne s’applique pas aux procédés de 
production d’énergies renouvelables intégrés à la voie 
ferrée ou installés aux abords des voies ferrées, dès lors 
que ces procédés ne compromettent pas la sécurité des 
circulations ferroviaires. » 

Amendement no 1865  présenté par Mme Brulebois, 
Mme Boyer, M. Haury, M. Perrot, M. Ledoux, M. Reda, 
M. Abad et Mme Marsaud. 

Supprimer l’alinéa 4. 

Amendements identiques : 

Amendements no 525  présenté par M. Bony, 
M. Bourgeaux, Mme Frédérique Meunier, M. Kamardine et 
M. Bazin, no 782  présenté par M. Fabrice Brun et M. Vermorel- 
Marques, no 1696  présenté par Mme Battistel, M. Potier, 
M. Garot, M. Delautrette, Mme Jourdan, M. Hajjar, 
M. Leseul, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Guedj, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes), no 2039  
présenté par Mme Boyer et Mme Brulebois et no 2613  présenté 
par Mme Bassire. 

Compléter l’alinéa 5 par les mots : 
« lorsqu’elles sont installées sur des parcelles qui ne sont pas 

en zone A des plans locaux d’urbanisme, en zones non- 
constructibles des cartes communales et dans les parties 
non urbanisées des communes ne disposant pas de 
document d’urbanisme. » 

Amendement no 710  présenté par M. Dive, M. Vincendet, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Ray, M. Bazin, Mme Bonnivard, 
M. Nury, M. Vatin, Mme Frédérique Meunier, M. Bourgeaux, 
M. Cinieri, M. Taite, Mme Genevard, M. Vermorel-Marques, 
M. Boucard, M. Viry, Mme Gruet, M. Rolland, M. Neuder, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Schellenberger et 
M. Minot. 

Compléter l’alinéa 5 par les mots : 
«  lorsqu’elles sont installées sur des parcelles qui ne sont 

pas situées dans une zone agricole au sens du plan local 
d’urbanisme, dans une zone non constructible des cartes 
communales ou dans les parties non urbanisées des 
communes ne disposant pas de document d’urbanisme. » 
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Amendement no 919  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Delautrette, Mme Jourdan, M. Leseul, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Naillet, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud et M. Vicot. 

Compléter l’alinéa 5 par les mots : 
« lorsqu’elles n’entravent pas l’exercice d’une activité 

agricole ou pastorale. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 526  présenté par M. Bony, 
M. Bourgeaux, Mme Frédérique Meunier, M. Nury, 
M. Kamardine, M. Taite, M. Bazin et M. Rolland et no  

1697  présenté par Mme Battistel, M. Potier, M. Garot, 
M. Delautrette, Mme Jourdan, M. Hajjar, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Compléter l’alinéa 5 par les mots :  
« , lorsqu’elles sont installées sur des parcelles qui ne sont 

pas des parcelles agricoles. » » 

Amendement no 1587  présenté par Mme Luquet. 
À l’alinéa 7, substituer aux mots : 
« des voies ferrées » 
les mots : 
« de la voie ferrée ». 

Amendement no 2687  présenté par 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. Allisio, Mme Auzanot, 
M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, 
M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, 
M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter l’alinéa 7 par les mots : 
« et la maintenance des équipements ferroviaires ». 

Amendement no 1101  présenté par Mme Laporte, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 

Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter l’alinéa 7 par les mots : 
« et que le constructeur de ces installations a, au cours 

d’une procédure contradictoire impliquant le gestionnaire 
et les utilisateurs de la portion de réseau ferré concernée 
ainsi que les collectivités publiques concernées, apporté la 
démonstration que le trouble causé au fonctionnement du 
service de transport de passagers et de marchandises par les 
travaux d’installation et d’entretien est justifié par l’intérêt 
particulièrement manifeste du projet. Les conditions dans 
lesquelles se déroule cette procédure contradictoire sont 
fixées par un décret en Conseil d’État. » 

Amendement no 2892  présenté par M. Millienne, 
Mme Lasserre, Mme Babault, M. Balanant, Mme Bannier, 
Mme Bergantz, M. Berta, M. Blanchet, M. Bolo, 
M. Bourlanges, Mme Brocard, M. Bru, M. Cosson, 
M. Croizier, M. Cubertafon, M. Daubié, Mme Desjonquères, 
M. Esquenet-Goxes, M. Falorni, Mme Ferrari, Mme Folest, 
M. Fuchs, Mme Gatel, M. Geismar, Mme Perrine Goulet, 
M. Gumbs, M. Isaac-Sibille, Mme Jacquier-Laforge, 
Mme Josso, M. Lainé, M. Laqhila, M. Latombe, 
M. Lecamp, Mme Lingemann, M. Mandon, M. Martineau, 
M. Mattei, Mme Mette, Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, Mme Vichnievsky, 
M. Philippe Vigier et M. Zgainski. 

Compléter l’alinéa 7 par les mots : 
« le bon fonctionnement des ouvrages, des systèmes et 

équipements de transport ainsi que leurs maintenabilités ». 

Amendement no 1790  présenté par M. Blairy, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 

46 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 9 DÉCEMBRE 2022 



Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« III. – Après l’article L. 2231–4 du code des transports, il 

est inséré un article L. 2231–4–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 2231–4–1. – Cette interdiction ne s’applique pas 

aux procédés de production d’énergies renouvelables intégrés 
à la voie ferrée ou installés aux abords des voies ferrées, dès 
lors que ces procédés ne provoquent pas une hausse des coûts 
de maintenance. » 

Amendement no 2446  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« III. – Le troisième alinéa de l’article L. 122–4 du code de 

la voirie routière est complété par deux phrases ainsi rédigées : 
« Par exception, la rémunération et l’amortissement des 
capitaux investis pour l’implantation d’installations de 
production d’énergie solaire photovoltaïque et thermique 
sont assurés par les seules recettes induites par la vente ou 
la cession, dans les conditions prévues par l’article L. 314–1 
du code de l’énergie, de l’énergie ainsi produite. Lorsque ces 
recettes y sont supérieures, elles viennent minorer l’éventuel 
déficit du contrat de concession. » 

Amendement no 875  présenté par M. Delautrette, 
Mme Battistel, M. Potier, Mme Jourdan, M. Leseul, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Naillet, 
M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« III. – Le troisième alinéa de l’article L. 122–4 du code de 

la voirie routière est complété par deux phrases ainsi rédigées : 
« Par exception, la rémunération et l’amortissement des 
capitaux investis pour l’implantation d’installations de 
production d’énergie solaire photovoltaïque et thermique 
sont assurés par les seules recettes induites par la vente ou 
la cession, dans les conditions prévues par l’article L. 314–1 
du code de l’énergie, de l’énergie ainsi produite. » 

Après l’article 7 

Amendement no 1784 deuxième rectification  présenté 
par M. Potier, Mme Battistel, M. Delautrette, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

Après l’article 7, insérer l’article suivant :  
Le 6° de l’article L. 4311–2 du code des transports est ainsi 

modifié : 
1° Les mots : « à titre accessoire » sont remplacés par les 

mots : « directement ou indirectement » ; 
2° Sont ajoutés les mots : « et le potentiel de production 

d’énergies renouvelables sur le domaine public précité et le 
domaine privé en application de la loi no du d’accélération de 
la production d’énergies renouvelables ». 

Sous-amendement no 3168  présenté par le Gouvernement. 
Supprimer l’alinéa 2. 

Article 8 

1 I. – L’article L. 2122–1–3–1 du code général de la 
propriété des personnes publiques est ainsi modifié : 

2 1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

3 2° Le second alinéa est ainsi modifié : 

4 a) Au début, est ajoutée la mention : « II. – » ; 

5 b) La première phrase est ainsi modifiée : 

6 – après la première occurrence du mot : « compé-
tente », sont insérés les mots : « de l’État ou le gestion-
naire qui tient d’une loi, d’un règlement ou d’un titre la 
compétence pour délivrer le titre d’occupation » ; 

7 – les mots : « ou L. 311–11–1 » sont remplacés par les 
mots : « , L. 311–11–1 ou L. 314–29 » ; 

8 – le mot : « biogaz » est remplacé par les mots : « gaz 
renouvelable, dont le biogaz, ou de gaz bas–carbone » ; 

9 – les mots : « ou L. 446–15 » sont remplacés par les 
mots : « , L. 446–15 ou L. 446–24 » ; 

10 – à la fin, les mots : « , sous réserve que l’autorité 
compétente ait organisé une publicité préalable telle que 
prévue à l’article L. 2122–1–4 du présent code » sont 
supprimés ; 

11 c) Les deux dernières phrases sont supprimées ; 

12 3° Sont ajoutés quatre alinéas ainsi rédigés : 

13 « Dans ces cas, l’autorité compétente de l’État ou le 
gestionnaire procède à des mesures de publicité préalable 
suffisantes pour permettre aux candidats potentiels à 
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l’occupation du domaine public de se manifester. Ces 
mesures de publicité indiquent les conditions, y compris 
financières, de l’occupation du domaine public, ainsi 
qu’un délai pour que les candidats manifestent leur 
intérêt. 

14 « Dans ce cas, l’autorité compétente de l’État ou le 
gestionnaire délivre dans les mêmes conditions à chaque 
candidat qui a manifesté son intérêt un accord de 
principe à la délivrance du titre d’occupation, subor-
donné au fait que le projet d’installation soit retenu à 
l’issue d’une des procédures de mise en concurrence 
prévues aux articles L. 311–10, L. 311–11–1, L. 314– 
29, L. 446–5, L. 446–14, L. 446–15, L. 446–24 ou 
L. 812–3 du code de l’énergie et au respect d’un cahier 
des charges établi par l’autorité compétente de l’État ou 
le gestionnaire. Si plusieurs projets sont retenus, l’autorité 
compétente de l’État ou le gestionnaire délivre le titre 
d’occupation au candidat retenu le mieux noté dans la 
procédure de mise en concurrence. 

15 « III. – Pour leur domaine public, les communes, les 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, les départements et les régions peuvent 
renoncer à organiser la procédure de mise en concurrence 
prévue à l’article L. 2122–1–1 du présent code dans les 
mêmes conditions que celles prévues au II du présent 
article. 

16 « Par dérogation au même II, aucun gestionnaire qui 
détient d’une loi ou d’un règlement la compétence pour 
délivrer le titre d’occupation ne peut se substituer à ces 
collectivités ou établissements. » 

17 II. – L’État se fixe un objectif de mise à disposition 
sur son domaine public et son domaine privé de surfaces 
pour le développement d’installations de production 
d’énergies renouvelables. 

18 Cet objectif est décliné par décret, pour la période 
2023–2027, et entre ministères ou opérateurs gestion-
naires du domaine public ou du domaine privé de l’État. 

19 III (nouveau). – Dans un délai de dix-huit mois à 
compter de la promulgation de la présente loi, les entre-
prises de plus de 250 salariés transmettent au représen-
tant de l’État dans le département de leur siège social une 
étude sur leur production de chaleur, afin de déterminer 
les opportunités de réutiliser celle-ci pour d’autres usages. 

20 IV (nouveau). – Les sociétés concessionnaires d’auto-
route remettent chaque année un rapport au Gouverne-
ment et au Parlement sur les revenus complémentaires 
résultant du présent article. 

Amendement no 2449  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 

Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer l’alinéa 8. 

Amendements identiques : 

Amendements no 2452  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter et no 2920  présenté par 
Mme Laernoes, M. Fournier, Mme Batho, Mme Arrighi, 
M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, M. Lucas, 
Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

À la fin de l’alinéa 8, supprimer les mots :  
« , ou de gaz bas-carbone ». 

Amendement no 116  présenté par M. Marchio, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter l’alinéa 8 par les mots : 
« ou de gaz de mine » ; ». 
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Amendement no 927  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Delautrette, Mme Jourdan, M. Leseul, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Naillet, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud et M. Vicot. 

Supprimer les alinéas 14 et 15.    

Amendement no 1317  présenté par M. Bothorel. 
Au début de la première phrase de l’alinéa 14, supprimer 

les mots :  
« Dans ce cas, » 

Amendements identiques : 

Amendements no 2451  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter et no 2787  présenté par 
Mme Pompili, Mme Clapot, Mme Dupont, Mme Rilhac, 
M. Ledoux, M. Fait, M. Pellerin, M. Vojetta et Mme Tiegna. 

Supprimer les alinéas 15 et 16. 

Amendement no 2588  présenté par M. Portier, M. Vatin, 
M. Cinieri, M. Nury, M. Seitlinger, M. Ray, M. Neuder, 
M. Pauget, M. Viry, M. Vermorel-Marques, M. Bazin, 
Mme Anthoine, M. Dive et M. Gosselin. 

À l’alinéa 17, substituer aux mots :  
« L’État se fixe un objectif » 
les mots :  
« Après discussion préalable au Parlement, le Gouverne-

ment fixe un objectif pluriannuel ». 

Amendement no 2450  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 

M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 17, après le mot : 
« surfaces » 
insérer le mot :  
« artificialisées ». 

Amendement no 2589  présenté par M. Portier, M. Vatin, 
M. Cinieri, M. Nury, M. Seitlinger, M. Ray, M. Neuder, 
M. Pauget, M. Viry, M. Vermorel-Marques, M. Bazin, 
Mme Anthoine et M. Dive. 

À l’alinéa 18, substituer aux mots :  
« par décret, pour la période 2023–2027 » 
les mots :  
« de manière pluriannuelle, sur une durée de quatre ans, ». 

Amendement no 2448  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter l’alinéa 19 par la phrase suivante : 
« Ces entreprises seront tenues de mettre en oeuvre les 

conclusions de cette étude qui pourront l’être à un coût 
raisonnable. » 

Après l’article 8 

Amendement no 1062  présenté par Mme Menache et les 
membres du groupe Rassemblement national. 

Après l’article 8, insérer l’article suivant :  
L’article L. 121–6 du code de l’énergie est complété par 

trois alinéas ainsi rédigé : 
« Toute autorisation d’exploiter une unité de production 

d’électricité à partir d’énergies renouvelables d’une superficie 
supérieure à 5000 mètres carrés ou d’une hauteur supérieure 
à 50 mètres, est précédée d’une procédure de mise en concur-
rence préalable lancée par la région territorialement compé-
tente en vue de l’attribution d’une convention de délégation 
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de service public en les formes et conditions des articles 
L. 1411–1 à L. 1411–19 du code général des collectivités 
territoriales. 

« À peine de nullité le contrat de délégation de service 
public comprend une redevance d’occupation domaniale 
d’un montant qui ne saurait être inférieur à 10 % du 
chiffre d’affaires annuel des installations déployées. Les 
conditions de remise en état au terme de la durée d’exploi-
tation sont déterminés sous forme de servitudes d’utilité 
publique . 

« Le contrat de délégation de service public, compte tenu 
de son caractère d’intuitu personae, est incessible pour le 
délégataire. » 

Article 9 

1 Le paragraphe 1 de la sous–section 2 de la section 1 
du chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de l’urba-
nisme est complété par un article L. 121–12–1 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 121–12–1. – I. – Par dérogation à l’article 
L. 121–8, les ouvrages nécessaires à la production 
d’énergie solaire photovoltaïque ou thermique peuvent 
être autorisés sur des friches définies à l’article L. 111–26. 
La liste de ces friches est fixée par décret, après concerta-
tion avec le Conservatoire de l’espace littoral et des 
rivages lacustres prévu à l’article L. 322–1 du code de 
l’environnement. 

3 « Ces ouvrages peuvent également être autorisés sur 
les bassins industriels de saumure saturée dans les condi-
tions prévues au premier alinéa du présent I. 

4 « L’autorisation est accordée par l’autorité adminis-
trative compétente de l’État, après avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites. 

5 « Cette autorisation est subordonnée à la condition 
que le projet ne soit pas de nature à porter atteinte à 
l’environnement, notamment à la biodiversité ou aux 
paysages et à la salubrité ou à la sécurité publiques, en 
fonctionnement normal comme en cas d’incident ou 
d’accident. 

6 « En outre, s’agissant des friches, il appartient au 
pétitionnaire de justifier que le projet d’installation 
photovoltaïque ou thermique est préférable, pour des 
motifs d’intérêt général, à un projet de renaturation, 
lorsque celui–ci est techniquement réalisable. Cette 
démonstration peut tenir compte notamment du coût 
d’un tel projet de renaturation, des obstacles pratiques 
auxquels est susceptible de se heurter sa mise en œuvre, 
de sa durée de réalisation ainsi que des avantages que 
comporte le projet d’installation photovoltaïque ou 
thermique. 

7 « L’instruction de la demande s’appuie sur une étude 
fournie par le pétitionnaire permettant de s’assurer que 
les conditions mentionnées aux quatrième et avant– 
dernier alinéas du présent I sont remplies. 

8 « II. – Les installations de stockage par batterie ou de 
production d’hydrogène renouvelable ou bas–carbone, 
au sens de l’article L. 811–1 du code de l’énergie, 
couplées, aux fins d’alimentation électrique, avec des 
ouvrages de production d’énergie solaire photovoltaïque 

ou thermique situés sur des bassins industriels de 
saumure saturée peuvent être autorisées dans des friches 
dans les conditions prévues au I du présent article. 

9 « Dans ce cas, le pétitionnaire démontre également 
que l’implantation de ces installations sur une friche 
située à proximité des ouvrages de production d’énergie 
photovoltaïque ou thermique est justifiée par des 
contraintes impératives, notamment environnementales, 
techniques ou économiques. 

10 « III. – Les installations de stockage d’énergie ne 
peuvent être autorisées sur les sites et dans les conditions 
définis au I qu’à la condition que l’énergie stockée ait été 
produite par des ouvrages nécessaires à la production 
d’énergie solaire présents sur le même site d’implanta-
tion. » 

Amendement no 743  présenté par Mme Menache et les 
membres du groupe Rassemblement national. 

À la première phrase de l’alinéa 2, supprimer les mots : 

« Par dérogation à l’article L. 121–8, ». 

Amendement no 2893  présenté par M. Pahun, 
Mme Babault, M. Balanant, Mme Bannier, Mme Bergantz, 
M. Millienne, Mme Lasserre, M. Berta, M. Mattei, 
M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, Mme Brocard, 
M. Bru, M. Cosson, M. Croizier, M. Cubertafon, 
M. Daubié, Mme Desjonquères, M. Esquenet-Goxes, 
Mme Ferrari, Mme Folest, M. Fuchs, Mme Gatel, 
M. Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Gumbs, M. Isaac- 
Sibille, Mme Jacquier-Laforge, Mme Josso, M. Lainé, 
M. Laqhila, M. Latombe, M. Lecamp, Mme Lingemann, 
Mme Luquet, M. Mandon, M. Martineau, Mme Mette, 
Mme Morel, M. Ott, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, 
Mme Vichnievsky, M. Philippe Vigier et M. Zgainski. 

À l’alinéa 2, après la référence : 

« L. 121–8, » 

insérer les mots 

« en dehors des espaces proches du rivage, ». 

Amendement no 1785  présenté par M. Potier, 
Mme Battistel, M. Delautrette, Mme Jourdan, M. Leseul, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, 
M. Hajjar, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
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M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud et M. Vicot. 

I. – À la fin de la première phrase de l’alinéa 2, substituer 
aux mots : 

« des friches définies à l’article L. 111–26 », 

les mots : 

« les bassins industriels de saumure saturée ». 

II. – En conséquence, à la seconde phrase du même alinéa, 
substituer au mot : 

« friches »,  

le mot : 

« bassins ». 

III. –En conséquence, supprimer les alinéas 3 et 6. 

IV. – En conséquence, à l’alinéa 7, substituer aux mots : 

« aux quatrième et avant-dernier alinéas », 

le mot : 

« au quatrième alinéa ». 

V. – En conséquence, supprimer les alinéas 8 et 9. 

Amendement no 3032  présenté par M. Baubry, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Beaurain, 
M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 

Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux 
mots : 

« friches définies », 
les mots : 
« sites artificialisés définis ». 
II. – En conséquence, à la seconde phrase du même alinéa, 

substituer au mot : 
« friches », 
les mots : 
« sites artificialisés ». 
III.– En conséquence, procéder à la même substitution à la 

première phrase de l’alinéa 6 et à l’alinéa 8. 
IV. –En conséquence, à l’alinéa 9, substituer aux mots : 
« une friche située », 
les mots : 
« un site artificialisé situé ». 

Amendement no 2301  présenté par M. Vermorel-Marques. 
À la seconde phrase de l’alinéa 2, après le mot : 
« avec », 
insérer les mots : 
« les communes concernées et ». 

Amendement no 58  présenté par M. Thierry, M. Fournier, 
Mme Belluco, Mme Arrighi, Mme Batho, M. Bayou, 
M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché et 
Mme Taillé-Polian. 

Après l’alinéa 2, insérer les trois alinéas suivants : 
« Cette liste est circonscrite aux sites et sols pollués ou 

potentiellement pollués, sites de stockage de déchets ou 
faisant l’objet d’un plan de prévention des risques technolo-
giques. 

« Sont par ailleurs exclus par principe de cette liste, les sites 
identifiés comme sites naturels de compensations. 

« Dans un délai de douze mois à compter de la promulga-
tion de ce décret, est réalisé un inventaire national de sites 
dégradés répondants aux critères fixés à l’ alinéa 2, sur la base 
de données actualisées. » 

Amendement no 876  présenté par Mme Bassire, M. Acqua-
viva, M. Jean-Louis Bricout, M. Guy Bricout, M. Castellani, 
M. Colombani, M. de Courson, Mme Descamps, M. Lenor-
mand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Pancher, M. Panifous, M. Saint-Huile, M. Serva, 
M. Taupiac et Mme Youssouffa. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« Les ouvrages nécessaires à la production d’énergie solaire 

photovoltaïque ou thermique peuvent être autorisés sur les 
friches agricoles, résultant de la déprise agricole des terres, 
après avis conforme de la commission départementale de la 
nature, des paysages et des sites et de la commission de 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. » 
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Amendements identiques : 

Amendement no 663  présenté par Mme Louwagie, 
M. Kamardine, M. Ray, M. Di Filippo, Mme Frédé-
rique Meunier, M. Juvin, M. Taite, M. Brigand, 
M. Gosselin, M. Rolland et M. Emmanuel Maquet et no  

2839  présenté par M. Vermorel-Marques. 
À l’alinéa 3, après le mot :  
« saturée »,  
insérer les mots : 
« , les centres d’enfouissement technique et les parcelles 

déclassées par suite d’un changement de tracé des voies du 
domaine public routier ou de l’ouverture d’une voie 
nouvelle ». 

Amendement no 1947  présenté par Mme Liliana Tanguy, 
M. Vojetta, Mme Kochert, M. Vuibert, M. Fiévet, M. Pellerin, 
Mme Piron, Mme Rilhac, Mme Le Meur, M. Olive, 
M. Studer, Mme Tiegna, Mme Delpech et Mme Melchior. 

Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« ainsi que sur des anciennes décharges ». 

Amendement no 1953  présenté par Mme Liliana Tanguy, 
M. Vojetta, Mme Kochert, M. Vuibert, M. Fiévet, M. Pellerin, 
Mme Piron, Mme Rilhac, Mme Le Meur, M. Olive, 
M. Studer, Mme Tiegna, Mme Delpech et Mme Melchior. 

Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« ainsi que sur des anciennes carrières ». 

Amendement no 1959  présenté par Mme Liliana Tanguy, 
M. Vojetta, Mme Kochert, M. Vuibert, M. Fiévet, M. Pellerin, 
Mme Piron, Mme Rilhac, Mme Le Meur, M. Olive, 
M. Studer, Mme Tiegna, Mme Delpech et Mme Melchior. 

Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« ainsi que sur des anciens périmètres de protection de 

captage d’eau et ouvrages de captation d’eau de pluie ». 

Amendement no 2894  présenté par M. Falorni, 
Mme Babault, M. Balanant, Mme Bannier, Mme Bergantz, 
M. Millienne, Mme Lasserre, M. Berta, M. Mattei, 
M. Blanchet, M. Pahun, M. Bolo, M. Bourlanges, 
Mme Brocard, M. Bru, M. Cosson, M. Croizier, M. Cuber-
tafon, M. Daubié, Mme Desjonquères, M. Esquenet-Goxes, 
Mme Ferrari, Mme Folest, M. Fuchs, Mme Gatel, M. Geismar, 
Mme Perrine Goulet, M. Gumbs, M. Isaac-Sibille, 
Mme Jacquier-Laforge, Mme Josso, M. Lainé, M. Laqhila, 
M. Latombe, M. Lecamp, Mme Lingemann, Mme Luquet, 
M. Mandon, M. Martineau, Mme Mette, Mme Morel, 
M. Ott, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, Mme Vichnievsky, 
M. Philippe Vigier et M. Zgainski. 

Compléter l’alinéa 3 par les mots suivants : 
« ainsi que sur les emprises foncières des ouvrages d’assai-

nissement d’eau et de production d’eau potable lorsqu’elles 
contribuent à leur autonomie énergétique ». 

Amendement no 2226  présenté par Mme Le Meur, 
M. Le Gac, Mme Melchior, M. Larsonneur, Mme Le Peih, 
M. Cosson et Mme Liliana Tanguy. 

Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« ou dans les zones de captage définies à l’article L. 1321–2 

du code de la santé publique ». 

Amendement no 1966  présenté par Mme Liliana Tanguy, 
M. Vojetta, Mme Kochert, M. Vuibert, M. Fiévet, Mme Piron, 
Mme Métayer, Mme Le Meur, M. Olive, Mme Delpech et 
Mme Melchior. 

Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« ou dans les zones de captage définies à l’article L. 1321–2 

du code de la santé publique, sans préjudice des mesures 
d’interdiction ou de réglementation prises sur le fondement 
de dispositions législatives ou réglementaires applicables dans 
ces zones ». 

Amendement no 2000  présenté par Mme Le Meur, 
M. Le Gac, M. Larsonneur, Mme Le Feur, Mme Métayer, 
Mme Le Peih, M. Cosson, Mme Melchior et 
Mme Liliana Tanguy. 

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 
« Les ombrières équipant les parcs de stationnement et 

intégrant un procédé de production d’énergie solaire photo-
voltaïque ou thermique sur la totalité de leur partie 
supérieure assurant l’ombrage, ainsi que les ouvrages au sol 
nécessaires à la production d’énergie solaire photovoltaïque 
ou thermique peuvent être autorisés à l’intérieur des terrains 
de camping aménagés, dès lors que la production d’énergie 
est destinée, au moins en partie, à une autoconsommation 
des bâtiments, équipements et hébergements du terrain de 
camping, et après avis de l’organe délibérant de l’établisse-
ment public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d’urbanisme concerné et du conseil 
municipal de la commune concernée lorsqu’elle n’est pas 
compétente en matière de plan local d’urbanisme ou n’est 
pas couverte par un plan local d’urbanisme. » 

Amendement no 2895  présenté par Mme Ferrari, 
Mme Babault, M. Balanant, Mme Bannier, Mme Bergantz, 
M. Millienne, Mme Lasserre, M. Berta, M. Falorni, M. Mattei, 
M. Blanchet, M. Pahun, M. Bolo, M. Bourlanges, 
Mme Brocard, M. Bru, M. Cosson, M. Croizier, M. Cuber-
tafon, M. Daubié, Mme Desjonquères, M. Esquenet-Goxes, 
Mme Folest, M. Fuchs, Mme Gatel, M. Geismar, 
Mme Perrine Goulet, M. Gumbs, M. Isaac-Sibille, 
Mme Jacquier-Laforge, Mme Josso, M. Lainé, M. Laqhila, 
M. Latombe, M. Lecamp, Mme Lingemann, Mme Luquet, 
M. Mandon, M. Martineau, Mme Mette, Mme Morel, 
M. Ott, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, Mme Vichnievsky, 
M. Philippe Vigier et M. Zgainski. 

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 
« Ces ouvrages peuvent être également autorisés sur les 

aéroports et les aérodromes tels que définis par l’article 
L. 6300–1 du code des transports. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 432  présenté par M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Nury, Mme Gruet, M. Taite, Mme Bonnivard, 
M. Vermorel-Marques, M. Vatin, Mme Valentin, 
Mme Corneloup, Mme Louwagie, M. Forissier, M. Seitlinger, 
M. Neuder, M. Viry et M. Rolland et no 2040  présenté par 
Mme Boyer, Mme Brulebois et M. Ledoux. 

Rédiger ainsi l’alinéa 4 : 
« Lorsque l’installation est située sur une parcelle suscep-

tible d’une mise en valeur agricole ou pastorale, la décision 
d’autorisation est prise par l’autorité administrative compé-
tente de l’État, après avis conforme de la commission dépar-
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tementale de la nature, des paysages et des sites et de la 
commission de préservation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers. » 

Amendements identiques : 

Amendement no 719  présenté par M. Dive, M. Vincendet, 
M. Ray, M. Bazin, Mme Bonnivard, M. Nury, M. Vatin, 
Mme Frédérique Meunier, M. Bourgeaux, M. Cinieri, 
M. Taite, Mme Genevard, M. Boucard, M. Viry, Mme Gruet, 
M. Rolland, M. Neuder, Mme Anthoine, Mme Bazin- 
Malgras, M. Schellenberger et M. Minot e no 2306  présenté 
par M. Vermorel-Marques. 

Rédiger ainsi l’alinéa 4 : 
« Lorsque l’installation est située sur une parcelle suscep-

tible d’une mise en valeur agricole ou pastorale et inculte ou 
manifestement sous-exploitée, la décision d’autorisation est 
prise par l’autorité administrative compétente de l’État, après 
avis conforme de la commission départementale de la nature, 
des paysages et des sites et de la commission de préservation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers. » 

Amendement no 1457  présenté par M. Emmanuel Maquet, 
M. Nury, M. Forissier, M. Vatin, M. Bony, M. Bourgeaux, 
M. Cinieri, M. Dive, M. Rolland, M. Neuder, Mme Anthoine, 
M. Vermorel-Marques, Mme Louwagie, M. Portier, M. Le Fur 
et Mme Genevard. 

Rédiger ainsi l’alinéa 4 : 
« Lorsque l’installation est située sur une parcelle suscep-

tible d’une mise en valeur agricole ou pastorale et inculte ou 
manifestement sous-exploitée, la décision d’autorisation est 
prise par l’autorité administrative compétente de l’État, après 
avis de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites et de la commission de préservation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers. » 

Amendement no 433  présenté par M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Cinieri, M. Nury, Mme Gruet, M. Taite, Mme Bonnivard, 
M. Vermorel-Marques, M. Vatin, Mme Valentin, 
Mme Corneloup, Mme Louwagie, M. Forissier, M. Seitlinger, 
M. Neuder, M. Viry et M. Rolland. 

Rédiger ainsi l’alinéa 4 :  
« Lorsque l’installation est située sur une parcelle suscep-

tible d’une mise en valeur agricole ou pastorale, la décision 
d’autorisation est prise par l’autorité administrative compé-
tente de l’État, après avis de la commission départementale 
de la nature, des paysages et des sites et de la commission de 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. » 

Amendement no 994  présenté par M. Descoeur, 
Mme Bonnivard, M. Dive, M. Bourgeaux, M. Rolland, 
M. Vatin, M. Jean-Pierre Vigier, M. Bony, M. Ray, 
Mme Frédérique Meunier, M. Cinieri, M. Nury, Mme Dalloz, 
M. Vermorel-Marques et Mme Gruet. 

Compléter l’alinéa 4 par les mots :  
« et de l’organe délibérant de l’établissement public de 

coopération intercommunale compétent en matière de plan 
local d’urbanisme concerné et du conseil municipal de la 
commune concernée lorsqu’elle n’est pas compétente en 
matière de plan local d’urbanisme ou n’est pas couverte 
par un plan local d’urbanisme ». 

Amendement no 1974  présenté par M. Bovet, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Buisson, 

M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, 
M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 5, après le mot : 
« paysages »,  
insérer les mots :  
« , aux activités économiques liées au tourisme ». 

Amendement no 1701  présenté par Mme Battistel, 
M. Potier, M. Delautrette, M. Garot, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Guedj, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot, M. Bertrand Petit et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

Supprimer l’alinéa 6. 

Amendement no 225  présenté par Mme Belluco, 
M. Fournier, Mme Arrighi, Mme Batho, M. Bayou, 
M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, 
Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

À la dernière phrase de l’alinéa 6, supprimer les mots : 
« du coût d’un tel projet de renaturation, ». 

Amendement no 718  présenté par M. Dive, M. Vincendet, 
M. Ray, M. Bazin, Mme Bonnivard, M. Nury, M. Vatin, 
Mme Frédérique Meunier, M. Bourgeaux, M. Cinieri, 
M. Taite, M. Descoeur, Mme Genevard, M. Vermorel- 
Marques, M. Boucard, M. Viry, Mme Gruet, M. Neuder, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Schellenberger et 
M. Minot. 

I. – Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant : 
« Lorsqu’elle est située sur une parcelle susceptible d’une 

mise en valeur agricole ou pastorale et inculte ou manifeste-
ment sous-exploitée, l’installation est autorisée pour une 
durée limitée, sous condition de démantèlement au terme 
de cette durée ou au terme de l’exploitation de l’ouvrage si 
celui-ci survient avant. L’exploitation de l’ouvrage et son 
démantèlement ne doivent pas remettre en cause les 
fonctions écologiques du sol, en particulier ses fonctions 
biologiques, hydriques et climatiques ainsi que son potentiel 
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agronomique. L’autorité soumet l’autorisation des projets 
agrivoltaïques à la constitution des garanties financières 
nécessaires aux travaux mentionnés au présent alinéa. » 

II. – En conséquence, à l’alinéa 7, substituer aux mots : 
« avant-dernier », 
le mot : 
« cinquième ». 

Amendement no 2304  présenté par M. Vermorel-Marques. 
Après l’alinéa 7, insérer les deux alinéas suivants : 
« Lorsqu’elle est située sur une parcelle susceptible d’une 

mise en valeur agricole ou pastorale et inculte ou manifeste-
ment sous-exploitée, l’installation est autorisée pour une 
durée limitée, sous condition de démantèlement au terme 
de cette durée ou au terme de l’exploitation de l’ouvrage si 
celui-ci survient avant. L’exploitation de l’ouvrage et son 
démantèlement ne doivent pas remettre en cause les 
fonctions écologiques du sol, en particulier ses fonctions 
biologiques, hydriques et climatiques ainsi que son potentiel 
agronomique. 

« L’autorité soumet l’autorisation des projets agrivoltaïques 
à la constitution des garanties financières nécessaires aux 
travaux mentionnés au premier alinéa. » 

Amendement no 2988  présenté par M. Marcangeli, 
M. Albertini, M. Alfandari, M. Benoit, M. Christophe, 
M. Lamirault, M. Larsonneur, Mme Le Hénanff, 
M. Lemaire, Mme Magnier, M. Patrier-Leitus, 
Mme Poussier-Winsback, M. Thiébaut, M. Villiers et 
Mme Violland. 

Après l’alinéa 7, insérer les trois alinéas suivants : 
« I bis. – Dans les zones non interconnectées, par déroga-

tion à l’article L. 121–8, les ouvrages nécessaires à la produc-
tion d’énergie solaire peuvent être autorisés sur des friches 
définies à l’article L. 111–26.  

« Lorsque la mise en œuvre de la planification énergétique 
territoriale cadrée par la programmation pluriannuelle de 
l’énergie le justifie, que les projets sont pilotés par un 
acteur public, et en l’absence totale de covisibilité littorale 
pour l’intégralité du projet, les surfaces solarisées peuvent être 
étendues au foncier attenant à celui des friches. La surface 
totale solarisée ne peut dépasser le double de celle de la friche, 
par ailleurs obligatoirement exploitée en totalité. 

« Les décisions d’autorisation de ces projets en zones non 
interconnectées sont prises dans des conditions identiques à 
celles du continent et ne peuvent être délivrées si le site 
concerné est classé en espace protégé. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 2453  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 

Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter et no 2918  présenté par 
Mme Laernoes, M. Fournier, Mme Batho, Mme Arrighi, 
M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, M. Lucas, 
Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

À l’alinéa 8, supprimer les mots :  
« ou bas-carbone ». 

Après l’article 9 

Amendement no 341  présenté par M. Giraud, 
M. Marchive, M. Valence, Mme Peyron, M. Sorre, 
M. Vuilletet, M. Perrot, M. Ledoux, M. Pellerin, 
Mme Delpech, Mme Berete, Mme Chandler, Mme Lemoine, 
Mme Goetschy-Bolognese, M. Latombe, 
Mme Heydel Grillere, Mme Magnier, Mme Rilhac, 
Mme Brulebois, M. Villiers, M. Roseren, Mme Brugnera, 
M. Lavergne, Mme Yadan, Mme Boyer, Mme Violland et 
M. Sertin. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
À l’article L. 121–5 du code de l’urbanisme, après le mot : 

« usées », sont insérés les mots : « et les installations de 
production d’énergie renouvelable, telle que définie à 
l’article L. 211–2 du code de l’énergie ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 921  présenté par M. Potier, 
Mme Battistel, M. Delautrette, Mme Jourdan, M. Leseul, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, 
M. Hajjar, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Naillet, Mme Pic, Mme Pires Beaune, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, 
Mme Untermaier, M. Vallaud et M. Vicot, no 2217  présenté 
par Mme Boyer, no 2845  présenté par M. Vermorel-Marques, 
M. Cinieri, M. Kamardine, M. Emmanuel Maquet, 
Mme Anthoine, M. Viry, M. Vatin, M. Nury et M. Neuder et 
no 2984  présenté par Mme Magnier, M. Marcangeli, 
Mme Bellamy, M. Albertini, M. Alfandari, M. Benoit, 
Mme Carel, M. Christophe, M. Favennec-Bécot, 
M. Gernigon, Mme Félicie Gérard, M. Jolivet, M. Kervran, 
Mme Kochert, M. Lamirault, M. Larsonneur, 
Mme Le Hénanff, M. Lemaire, M. Mesnier, Mme Moutchou, 
M. Patrier-Leitus, M. Plassard, M. Portarrieu, Mme Poussier- 
Winsback, M. Pradal, Mme Rauch, M. Thiébaut, M. Valle-
toux, M. Villiers, Mme Violland et les membres du groupe 
Horizons et apparentés. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
À l’article L. 121–5 du code de l’urbanisme, après le mot : 

« usées », sont insérés les mots : « et les installations de 
production d’énergie renouvelable, telle que définie à 
l’article L. 211–2 du code de l’énergie, sur le terrain d’assiette 
de ces stations ». 

Amendement no 2686  présenté par Mme Métayer, 
M. Abad, M. Buchou, M. Chenevard, Mme Goetschy- 
Bolognese, Mme Guichard, M. Haury, M. Jacques, 
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M. Le Gac, Mme Le Meur, M. Ledoux, Mme Panonacle, 
M. Perrot, Mme Melchior, Mme Piron, M. Lauzzana, 
M. Travert, Mme Spillebout, M. Royer-Perreaut, M. Sorre, 
Mme Le Hénanff, M. Blanchet, M. Cosson, Mme Josso, 
M. Plassard, Mme Babault, M. Larsonneur, M. Balanant et 
Mme Boyer. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
À l’article L. 121–5 du code de l’urbanisme, après le mot : 

« usées », sont insérés les mots : « ainsi que la construction de 
panneaux photovoltaïques ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 340  présenté par M. Giraud, 
M. Marchive, M. Valence, Mme Peyron, M. Sorre, 
M. Vuilletet, M. Perrot, M. Ledoux, M. Pellerin, 
Mme Delpech, M. Armand, Mme Berete, Mme Chandler, 
Mme Goetschy-Bolognese, M. Latombe, 
Mme Heydel Grillere, Mme Rilhac, Mme Brulebois, 
M. Villiers, M. Roseren, Mme Brugnera, M. Lavergne, 
Mme Yadan, Mme Violland et M. Sertin, no 920  présenté 
par M. Potier, Mme Battistel, M. Delautrette, Mme Jourdan, 
M. Leseul, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, 
M. Hajjar, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud et M. Vicot, no  

2202  présenté par Mme Boyer, no 2844  présenté par 
M. Vermorel-Marques, M. Cinieri, M. Kamardine, 
M. Emmanuel Maquet, Mme Anthoine, M. Viry, M. Vatin, 
M. Nury et M. Neuder et no 2982  présenté par Mme Magnier, 
M. Marcangeli, Mme Bellamy, M. Albertini, M. Alfandari, 
M. Benoit, Mme Carel, M. Christophe, M. Favennec-Bécot, 
M. Gernigon, Mme Félicie Gérard, M. Jolivet, M. Kervran, 
Mme Kochert, M. Lamirault, M. Larsonneur, 
Mme Le Hénanff, M. Lemaire, M. Mesnier, Mme Moutchou, 
M. Patrier-Leitus, M. Plassard, M. Portarrieu, Mme Poussier- 
Winsback, M. Pradal, Mme Rauch, M. Thiébaut, M. Valletoux 
et les membres du groupe Horizons et apparentés. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
Après le premier alinéa de l’article L. 121–8 du code de 

l’urbanisme, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Par dérogation au premier alinéa, l’implantation d’instal-

lations de production d’énergie renouvelable, telle que 
définie à l’article L. 211–2 du code de l’énergie, dans le 
cadre d’une opération d’autoconsommation peut être 
autorisée sur le terrain d’assiette du producteur. » 

Amendement no 1249  présenté par Mme Le Hénanff, 
M. Lamirault, Mme Magnier, Mme Bellamy, 
Mme Poussier-Winsback et M. Villiers. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
Le premier alinéa de l’article L. 121–12 du code de l’urba-

nisme est ainsi rédigé :  
« Les ouvrages nécessaires à la production d’énergie solaire 

photovoltaïque ne sont pas soumis à l’article L. 121–8 ». 

Amendement no 1323  présenté par Mme Sabatini, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 

M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli et M. Ville-
dieu. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
L’article L. 121–13 du code de l’urbanisme est complété 

par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les installations de production d’électricité utilisant 

l’énergie mécanique du vent sont interdites dans les 
communes classées en zone de montagne et les communes 
classées en zone littorale. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1268  présenté par Mme Youssouffa, 
M. Acquaviva, Mme Bassire, M. Castellani, M. Colombani, 
M. de Courson, Mme Descamps, M. Lenormand, 
M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Pancher, M. Saint-Huile, M. Serva et M. Taupiac et no  

1710  présenté par M. Hajjar, Mme Battistel, M. Potier, 
M. Delautrette, M. Aviragnet, M. Naillet, M. Baptiste, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Bertrand Petit, 
Mme Pic, Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
La première phrase du premier alinéa de l’article L. 121– 

39–1 du code de l’urbanisme est ainsi modifiée : 
1° Après le mot : « usées », sont insérés les mots : « qui sont 

incompatibles avec le voisinage des zones habitées » ; 
2° Les mots : « qui sont incompatibles avec le voisinage des 

zones habitées » sont supprimés. 

Article 10 

1 I. – L’article L. 122–7 du code de l’urbanisme est 
ainsi modifié : 

2 1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

3 2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un II ainsi 
rédigé : 

4 « II. – Dans les communes qui ne sont pas couvertes 
par un schéma de cohérence territoriale comportant une 
étude mentionnée au I du présent article, la carte 
communale peut comporter une étude, établie dans les 
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conditions mentionnées au premier alinéa du même I, 
relative à la réalisation d’ouvrages de production 
d’énergie solaire photovoltaïque ou thermique installés 
sur le sol en discontinuité de l’urbanisation existante. La 
carte communale délimite alors les secteurs où les 
constructions sont autorisées dans le respect des conclu-
sions de cette étude. » ; 

5 3° Au début du dernier alinéa, est ajoutée la mention : 
« III. – ». 

6 II. – (Non modifié) Au 1° de l’article L. 122–14 du 
code de l’urbanisme, après le mot : « alinéa », sont insérés 
les mots : « du I ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 745  présenté par Mme Menache et les 
membres du groupe Rassemblement national, no 1702  
présenté par Mme Battistel, M. Delautrette, M. Garot, 
M. Hajjar, Mme Jourdan, M. Leseul, M. Naillet, 
M. Bertrand Petit, M. Potier, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Guedj, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes) et no  

2456  présenté par M. Tavel, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 2455  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 

M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

À la seconde phrase de l’alinéa 4, après le mot : 
« secteurs », 
insérer les mots :  
« déjà artificialisés ». 

Amendement no 2454  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :  
« Il appartient au pétitionnaire de justifier que le projet 

d’installation photovoltaïque ou thermique est préférable, 
pour des motifs d’intérêt général, à un projet de renaturation, 
lorsque celui-ci est techniquement réalisable. ». 

Article 10 bis 
(Supprimé) 

Amendement no 2969  présenté par M. Thiébaut, 
M. Marcangeli, M. Albertini, Mme Bellamy, M. Benoit, 
Mme Carel, M. Christophe, M. Favennec-Bécot, 
M. Gernigon, Mme Félicie Gérard, M. Jolivet, M. Kervran, 
Mme Kochert, M. Lamirault, M. Larsonneur, 
Mme Le Hénanff, M. Lemaire, Mme Magnier, 
Mme Moutchou, M. Patrier-Leitus, M. Plassard, M. Portar-
rieu, Mme Poussier-Winsback, M. Pradal, Mme Rauch, 
M. Valletoux, M. Villiers, Mme Violland et les membres du 
groupe Horizons et apparentés. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Le 4° de l’article L. 152–5 du code de l’urbanisme est 

complété par les mots : « , ou relevant d’une activité concou-
rant à l’exercice des missions des services publics de l’eau 
potable, d’assainissement ou de gestion des eaux pluviales 
urbaines, tels que définis par le code général des collectivités 
territoriales ». 

Amendement no 1251  présenté par Mme Le Hénanff, 
M. Lamirault, Mme Magnier, Mme Bellamy, 
Mme Poussier-Winsback, M. Larsonneur et M. Villiers. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Le 4° de l’article L. 152–5 du code de l’urbanisme est 

complété par les mots : « ou l’implantation d’ouvrages néces-
saires à la production d’électricité à partir de l’énergie radia-
tive du soleil au sol situés sur d’anciennes carrières ». 
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Amendements identiques : 

Amendements no 1866  présenté par Mme Brulebois, 
Mme Tiegna, M. Haury, M. Perrot, M. Ledoux, M. Reda, 
M. Abad et Mme Marsaud et no 2022  présenté par Mme Boyer, 
M. Fait, Mme Riotton, M. Vojetta, M. Vuibert, M. Pellerin, 
Mme Piron, M. Sorre, M. Cosson, M. Pacquot, 
Mme Félicie Gérard, Mme Ferrari, M. Armand, M. Brosse, 
Mme Melchior et M. Alauzet. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« I. – Le 4° de l’article L. 152-5 du code de l’urbanisme est 

complété par les mots : « ou l’implantation d’ouvrages néces-
saires à la production d’électricité à partir de l’énergie radia-
tive du soleil au sol situés sur des terrains relevant d’une 
activité de gestion des déchets non dangereux autorisée au 
titre des installations classées pour la protection de l’environ-
nement ». 

« II. – Les modalités d’application du présent article sont 
fixées par voie réglementaire. » 

Article 11 

1 I. – Les parcs de stationnement extérieurs d’une 
superficie supérieure à 2 500 mètres carrés sont 
équipés, sur au moins la moitié de cette superficie, 
d’ombrières intégrant un procédé de production d’éner-
gies renouvelables sur la totalité de leur partie supérieure 
assurant l’ombrage. 

2 Cette obligation ne s’applique pas aux parcs de 
stationnement extérieurs dont le gestionnaire met en 
place des procédés de production d’énergies renouvela-
bles ne requérant pas l’installation d’ombrières, sous 
réserve que ces procédés permettent une production 
équivalente d’énergies renouvelables à celle qui résulterait 
de l’application du premier alinéa du présent I. 

3 Lorsque plusieurs parcs de stationnement sont 
adjacents, les gestionnaires peuvent, d’un commun 
accord dont ils peuvent attester, mutualiser l’obligation 
mentionnée au même premier alinéa sous réserve que la 
superficie des dispositifs d’ombrage réalisés corresponde à 
la somme des dispositifs d’ombrage devant être installés 
sur chacun des parcs de stationnement concernés. 

4 II. – Les obligations résultant du présent article ne 
s’appliquent pas :  

5 1° Aux parcs de stationnement extérieurs lorsque des 
contraintes techniques, de sécurité, architecturales, patri-
moniales et environnementales ou relatives aux sites et 
aux paysages ne permettent pas l’installation des dispo-
sitifs mentionnés au premier alinéa du I ; 

6 2° Lorsque ces obligations ne peuvent être satisfaites 
dans des conditions économiquement acceptables, 
notamment du fait des contraintes mentionnées au 1° 
du présent II ; 

7 3° Lorsque le parc est ombragé par des arbres sur au 
moins la moitié de sa superficie. 

8 Les critères relatifs à ces exonérations sont précisés par 
décret en Conseil d’État. Il appartient au gestionnaire du 
parc de démontrer qu’il répond à ces critères. 

9 III. – Sans préjudice de l’article L. 111–19–1 du code 
de l’urbanisme et de l’article L. 171–4 du code de la 
construction et de l’habitation, le I du présent article 
s’applique aux parcs de stationnement extérieurs 
existant au 1er juillet 2023 et ceux dont la demande 
d’autorisation d’urbanisme a été déposée à compter de 
la promulgation de la présente loi : 

10 1° Lorsque le parc de stationnement extérieur est géré 
en concession ou en délégation de service public, à l’occa-
sion de la conclusion d’un nouveau contrat de concession 
ou de délégation ou de son renouvellement. Si la conclu-
sion ou le renouvellement de la concession ou de la 
délégation intervient après le 1er juillet 2028, le I entre 
en vigueur le 1er juillet 2028 ; 

11 2° Lorsque le parc de stationnement extérieur n’est 
pas géré en concession ou en délégation de service public, 
dans un délai de trois ans à compter du 1er juillet 2023 
pour les parcs dont la superficie est égale ou supérieure à 
10 000 mètres carrés, et le 1er juillet 2028 pour ceux dont 
la superficie est inférieure à 10 000 mètres carrés et 
supérieure à 2 500 mètres carrés. 

12 Un délai supplémentaire peut toutefois être accordé 
par le représentant de l’État dans le département lorsque 
le gestionnaire du parc de stationnement justifie que les 
diligences nécessaires ont été mises en œuvre pour satis-
faire à ses obligations dans les délais impartis mais que 
celles–ci ne peuvent être respectées du fait d’un retard qui 
ne lui est pas imputable. 

13 IV. – (Non modifié) Les manquements au I du 
présent article sont constatés par les fonctionnaires et 
les agents publics mentionnés à l’article L. 142–21 du 
code de l’énergie ainsi que par les officiers ou agents de 
police judiciaire et les fonctionnaires et les agents 
mentionnés au premier alinéa de l’article L. 480–1 du 
code de l’urbanisme. 

14 V. – En cas de méconnaissance des obligations 
prévues au I du présent article, l’autorité administrative 
compétente peut prononcer à l’encontre du gestionnaire 
du parc de stationnement concerné, chaque année et 
jusqu’à la mise en conformité dudit parc, une sanction 
pécuniaire dans la limite d’un plafond de 10 000 euros si 
le parc est d’une superficie inférieure à 10 000 mètres 
carrés et de 20 000 euros si le parc est d’une superficie 
supérieure ou égale à 10 000 mètres carrés. 

15 Cette sanction est proportionnée à la gravité du 
manquement. 

16 VI. – (Non modifié) Les conditions d’application du 
présent article, notamment celles relatives à la sanction 
pécuniaire prévue au V, sont précisées par décret en 
Conseil d’État. 

17 VII (nouveau). – Au premier alinéa de l’article 
L. 421–4 du code de l’urbanisme, après le mot : 
« travaux », sont insérés les mots : « , y compris ceux 
mentionnés à l’article 11 de la loi no    du    relative à 
l’accélération de la production d’énergies renouvelables, ». 

Amendement no 1568  présenté par M. Meizonnet, 
M. Baubry, M. Allisio, M. Beaurain, Mme Auzanot, 
M. Ballard, M. Bentz, M. Barthès, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
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M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, Mme Mélin, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Supprimer cet article.  

Amendement no 1102  présenté par Mme Laporte, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Lavalette, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavas-
seur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

I. – Au début, ajouter l’alinéa suivant : 

« I A. – Les parcs de stationnement extérieur qui consti-
tuent la dépendance d’un local commercial d’une surface 
supérieure à 1000 mètres carrés sont équipés sur au moins 
85 % de leur surface d’un réseau de tuyaux souterrains de 
faible profondeur permettant de pomper la chaleur du sol 
afin de contribuer au chauffage dudit local. » 

II. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 1 : 

« I. – Si la superficie de ces parcs de stationnement est 
supérieure à 2500 mètres carrés, que le système mentionné au 
I ne suffit pas à couvrir le besoin énergétique lié au chauffage 
du local dont ils constituent la dépendance et que ce dernier 
dispose d’un réservoir d’eau chaude d’une capacité et d’une 
efficacité thermique suffisantes pour que le système soit 
avantageux, ils sont équipés, sur au moins la moitié de leur 
superficie, d’ombrières intégrant sur toute leur surface 
supérieure un procédé de captation thermique de l’énergie 
solaire raccordé au système de chauffage dudit local. » 

Amendement no 998  présenté par M. Descoeur, 
M. Bourgeaux, M. Rolland, M. Jean-Pierre Vigier, M. Bony, 
M. Ray, Mme Frédérique Meunier, M. Nury, Mme Dalloz, 
M. Vermorel-Marques et Mme Gruet. 

I. – À l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« parcs de stationnement extérieurs » 
les mots : 
« surfaces dédiées au stationnement ». 
II. – En conséquence, procéder à la même substitution à 

l’alinéa 2. 
III. – En conséquence, à l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« parcs de stationnement sont adjacents » 
les mots : 
« surfaces dédiées au stationnement sont adjacentes » 
IV. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 3, substituer aux 

mots : 
« chacun des parcs de stationnement concernés » 
les mots : 
« chacune des surfaces dédiées au stationnement concer-

nées ». 
V. – En conséquence, à l’alinéa 5, substituer aux mots : 
« parcs de stationnement extérieurs » 
les mots : 
« surfaces dédiées au stationnement ». 
VI. – En conséquence, à l’alinéa 7, substituer aux mots : 
« le parc est ombragé » 
les mots : 
« la surface dédiée au stationnement est ombragée ». 
VII. – En conséquence, à la seconde phrase de l’alinéa 8, 

substituer aux mots : 
« du parc » 
le mot : 
« de la surface dédiée au stationnement ». 
VIII. – En conséquence, à l’alinéa 9, substituer aux mots : 
« parcs de » 
les mots : 
« surfaces dédiées au ». 
IX. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 10, 

substituer aux mots : 
« le parc de stationnement est géré » 
les mots : 
« la surface dédiée au stationnement est gérée ». 
X. – En conséquence, à l’alinéa 11, substituer aux mots : 
« le parc stationnement extérieur n’est pas géré » 
les mots : 
« la surface dédiée au stationnement n’est pas gérée » 
XI. – En conséquence, au même alinéa, substituer aux 

mots : 
« parcs » 
les mots : 
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« surfaces dédiées au stationnement ». 
XII. – En conséquence, à l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« du parc de » 
les mots : 
« de la surface dédiée au ». 
XIII – En conséquence, à l’alinéa 14, substituer aux mots : 
« du parc de stationnement concerné » 
les mots : 
« de la surface dédiée au stationnement concernée ». 

Amendement no 2049 rectifié  présenté par Mme Boyer et 
Mme Brulebois. 

I. – À l’alinéa 1, substituer au mot : 
« extérieurs », 
les mots : 
« de surface ». 
II. –En conséquence, procéder à la même substitution aux 

alinéas 2, 5, 9, 10 et 11. 

Amendement no 347  présenté par M. Giraud, 
M. Marchive, M. Valence, Mme Peyron, M. Sorre, 
M. Vuilletet, M. Perrot, M. Ledoux, Mme Delpech, 
Mme Berete, Mme Chandler, Mme Lemoine, 
Mme Goetschy-Bolognese, Mme Heydel Grillere, Mme Brule-
bois, M. Villiers, M. Roseren, M. Lavergne, Mme Yadan et 
Mme Violland. 

I. – À l’alinéa 1, substituer au mot :  
« extérieurs » 
les mots :  
« de surface réservés au stationnement des véhicules 

légers ». 
II. – En conséquence, aux alinéas 2 et 5, procéder à la 

même substitution.  

Amendement no 1180  présenté par M. Bourgeaux, 
M. Bazin, M. Nury, Mme Louwagie, M. Vatin, 
M. Vermorel-Marques et M. Bony. 

À l’alinéa 1, après le mot :  
« extérieurs », 

insérer les mots : 
« d’un seul tenant et ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 2025  présenté par Mme Boyer, M. Fait, 
Mme Brulebois, M. Ledoux, Mme Riotton, M. Vojetta, 
M. Vuibert, Mme Piron, M. Perrot, M. Sorre, Mme Tiegna, 
M. Pacquot et M. Alauzet et no 2854  présenté par M. Vermorel- 
Marques, M. Jean-Pierre Vigier, M. Ray, Mme Louwagie, 
M. Cinieri, M. Kamardine, M. Emmanuel Maquet, 
M. Bazin, M. Fabrice Brun, Mme Anthoine, M. Dubois, 
M. Viry, M. Forissier, M. Vatin, M. Nury et M. Neuder. 

À l’alinéa 1, après le mot :  
« extérieurs » 

insérer les mots : 
« d’un seul tenant ». 

Amendement no 766  présenté par M. Fabrice Brun, 
M. Vermorel-Marques et M. Juvin. 

À l’alinéa 1, substituer aux mots :  

« d’une superficie supérieure à 2 500 mètres carrés sont 
équipés, sur au moins la moitié de cette superficie » 

les mots :  

« de plus de cent soixante emplacements sont équipés, sur 
au moins la moitié de la superficie de ces emplacements ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 139  présenté par Mme Magnier, 
M. Lamirault, M. Albertini, M. Plassard, Mme Poussier- 
Winsback, M. Villiers, Mme Félicie Gérard et Mme Violland 
et no 196  présenté par M. Descoeur, M. Bourgeaux, 
M. Rolland, M. Bony, M. Ray, Mme Frédérique Meunier et 
M. Vermorel-Marques. 

I. – À l’alinéa 1, substituer aux mots : 

« d’une superficie supérieure à 2 500 mètres carrés » 

les mots : 

« de plus de cent emplacements ». 

II. – En conséquence, au même alinéa, substituer aux 
mots : 

« cette superficie » 

les mots :  

« la superficie de ces emplacements ». 

III. – En conséquence, à l’alinéa 11, substituer aux mots : 

« dont la superficie est égale ou supérieure à 10 000 mètres 
carrés » 

les mots : 

« de plus de quatre cents emplacements ». 

IV. – En conséquence, à la fin du même alinéa, substituer 
aux mots : 

« la superficie est inférieure à 10 000 mètres carrés et 
supérieure à 2 500 mètres carrés » 

les mots : 

« le nombre d’emplacements est compris entre cent et 
quatre cents ». 

Amendement no 230  présenté par M. Fournier, 
Mme Batho, Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, 
Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

I. – À l’alinéa 1, substituer au nombre : 

« 2 500 » 

le nombre : 

« 250 ». 

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à 
l’alinéa 11.  
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Amendement no 334  présenté par M. Pancher, 
Mme Bassire, M. Castellani, Mme Descamps, M. Molac, 
M. Morel-À-L’Huissier, M. Panifous et Mme Youssouffa. 

À l’alinéa 1, substituer au nombre :  
« 2 500 » 
le nombre : 
« 250 ». 

Amendement no 231  présenté par M. Fournier, 
Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Lafer-
rière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, M. Thierry, 
Mme Taillé-Polian et Mme Batho.   

I. – À l’alinéa 1, substituer au nombre : 
« 2 500 » 
le nombre : 
« 500 ». 
II. – En conséquence, procéder à la même substitution à 

l’alinéa 11.  

Amendement no 2788  présenté par Mme Pompili, 
Mme Clapot, Mme Dupont, Mme Rilhac, M. Ledoux, 
Mme Rixain, M. Fait, Mme Spillebout, M. Vojetta et 
Mme Tiegna. 

À l’alinéa 1, substituer au nombre : 
« 2 500 » 
le nombre : 
« 500 ». 

Amendement no 232  présenté par M. Fournier, 
Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Lafer-
rière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian, 
M. Thierry et Mme Batho. 

I. – À l’alinéa 1, substituer au nombre : 
« 2 500 » 
le nombre : 
« 750 ». 
II. – En conséquence, procéder à la même substitution à 

l’alinéa 11.  

Amendements identiques : 

Amendements no 233  présenté par M. Fournier, 
Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Lafer-
rière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian, 
M. Thierry et Mme Batho et no 2467  présenté par Mme Guetté, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 

Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

I. – À l’alinéa 1, substituer au nombre : 
« 2500 » 
le nombre : 
« 1 000 ». 
II. – En conséquence, procéder à la même substitution à 

l’alinéa 11.  

Amendement no 895  présenté par M. Delautrette, 
Mme Battistel, M. Potier, Mme Jourdan, M. Leseul, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Naillet, 
M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

À l’alinéa 1, substituer au nombre : 
« 2 500 » 
le nombre : 
« 1 000 ». 

Amendement no 2466  présenté par Mme Guetté, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

I. – À l’alinéa 1, substituer au nombre : 
« 2500 » 
le nombre : 
« 1500 ». 
II. – En conséquence, procéder à la même substituer à 

l’alinéa 11. 

60 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 9 DÉCEMBRE 2022 



Amendements identiques : 

Amendements no 897  présenté par M. Delautrette, 
Mme Battistel, M. Potier, Mme Jourdan, M. Leseul, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Naillet, 
M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes), no 2769  présenté par 
Mme Heydel Grillere, Mme Maillart-Méhaignerie, 
Mme Le Feur, M. Adam, M. Armand, Mme Boyer, 
M. Brosse, Mme Brulebois, M. Buchou, M. Causse, 
Mme Decodts, M. Fugit, M. Haury, M. Lovisolo, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Panonacle, Mme Pitollat, 
Mme Tiegna, M. Valence, M. Zulesi, M. Abad, Mme Abadie, 
Mme Agresti-Roubache, M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, 
M. Ardouin, M. Bataillon, M. Batut, M. Belhaddad, M. Belha-
miti, Mme Berete, M. Bordat, M. Boudié, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Bregeon, 
Mme Brugnera, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Chandler, 
Mme Chassaniol, M. Chenevard, Mme Clapot, Mme Colboc, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Cristol, M. Da Silva, 
Mme Delpech, M. Descrozaille, M. Dirx, Mme Dubré- 
Chirat, M. Dunoyer, Mme Dupont, Mme Errante, M. Fait, 
M. Ferracci, M. Fiévet, M. Gassilloud, Mme Genetet, 
M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, 
Mme Goetschy-Bolognese, M. Gouffier Valente, M. Grelier, 
Mme Guichard, M. Guillemard, Mme Guévenoux, 
M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Henriet, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, 
M. Izard, M. Jacques, Mme Janvier, M. Kasbarian, 
Mme Khattabi, Mme Klinkert, M. Labaronne, M. Lacresse, 
Mme Lakrafi, M. Lauzzana, M. Lavergne, M. Le Gac, 
M. Le Gendre, Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, 
Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, 
M. Lefèvre, Mme Lemoine, Mme Liso, M. Maillard, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, 
M. Marion, Mme Marsaud, M. Didier Martin, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
M. Midy, M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, 
M. Pacquot, Mme Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, 
Mme Peyron, Mme Piron, Mme Pompili, M. Pont, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, 
M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzens-
tuhl, M. Sorez, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 
Mme Thevenot, M. Travert, Mme Vidal, M. Vignal, 
Mme Vignon, M. Vojetta, M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weiss-
berg, M. Woerth, Mme Yadan et Mme Bergé et no 2896  
présenté par M. Ott, M. Millienne, M. Cosson, Mme Babault, 
M. Balanant, Mme Bannier, Mme Bergantz, M. Berta, 
M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, Mme Brocard, 
M. Bru, M. Croizier, M. Cubertafon, M. Daubié, 
Mme Desjonquères, M. Esquenet-Goxes, M. Falorni, 
Mme Ferrari, Mme Folest, M. Fuchs, Mme Gatel, 
M. Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Gumbs, M. Isaac- 
Sibille, Mme Jacquier-Laforge, Mme Josso, M. Lainé, 
M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Latombe, M. Lecamp, 
Mme Lingemann, M. Mandon, M. Martineau, M. Mattei, 
Mme Mette, Mme Morel, M. Pahun, M. Frédéric Petit, 

Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, 
M. Turquois, Mme Vichnievsky, M. Philippe Vigier et 
M. Zgainski. 

À l’alinéa 1, substituer au nombre : 
« 2 500 », 
le nombre :  
« 1 500 ». 

Amendement no 2457  présenté par M. Tavel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

I. – À l’alinéa 1, substituer au nombre: 
« 2500 » 
le nombre: 
« 2000 ». 
II. – En conséquence, procéder à la même substituer à 

l’alinéa 11. 

Amendement no 2135  présenté par M. de Lépinau, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 1, après le mot :  
« carrés » 

insérer les mots : 
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« et destinés aux véhicules d’un poids total avec charge-
ment inférieur ou égal à 3,5 tonnes ». 

Amendement no 2323  présenté par M. Vermorel-Marques. 
À l’alinéa 2, après le mot :  
« extérieurs »,  
insérer les mots : 
« destinés aux véhicules dont le poids total autorisé en 

charge excède 3,5 tonnes, ainsi qu’à ceux ». 

Amendement no 2470  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« au moins la moitié »  
les mots : 
« la totalité ». 

Amendement no 1229  présenté par Mme Regol, 
Mme Batho, M. Fournier, M. Julien-Laferrière, Mme Arrighi, 
M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
Mme Garin, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lucas, 
Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, 
Mme Taillé-Polian et M. Thierry.   

À l’alinéa 1, substituer aux mots :  
« la moitié » 
les mots : 
« les trois quarts ». 

Amendement no 635  présenté par M. Fabrice Brun, 
Mme Anthoine, Mme Bonnivard, M. Cinieri, M. Descoeur, 
M. Forissier, Mme Louwagie, M. Neuder, M. Nury, 
M. Seitlinger, M. Taite, M. Vermorel-Marques, M. Vatin, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry, M. Bazin et M. Juvin. 

Compléter l’alinéa 1 par les mots : 
« ou, le cas échéant, de bornes de recharge solaire, reliées à 

un onduleur, qui transforme le courant produit par l’énergie 
solaire en courant alternatif ». 

Amendement no 126  présenté par M. Sabatou, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 

M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante : 
« Le nombre d’emplacements équipés d’ombrières devant 

être équipées de panneaux photovoltaïques peut être réduit 
lorsqu’il est fait appel à des panneaux photovoltaïques à haut 
rendement dont les performances minimales sont fixées par 
décret » 

Amendement no 2458  présenté par M. Tavel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer l’alinéa 2. 

Amendement no 2050 rectifié  présenté par Mme Boyer et 
Mme Brulebois. 

I. – À l’alinéa 2, substituer au mot : 
« gestionnaire » 
le mot : 
« propriétaire ». 
II. – En conséquence, procéder à la même substitution aux 

alinéas 12 et 14. 

Amendement no 1183  présenté par M. Bourgeaux, 
M. Bazin, M. Nury, Mme Louwagie, M. Vatin, 
M. Vermorel-Marques et M. Bony. 

À l’alinéa 2, après le mot : 
« place », 
insérer les mots : 
« , sur l’unité foncière déjà artificialisée, ». 
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Amendements identiques : 

Amendements no 189  présenté par M. Descoeur, 
Mme Bonnivard, M. Dive, M. Bourgeaux, M. Rolland, 
M. Vatin, M. Jean-Pierre Vigier, M. Bony, M. Ray, 
Mme Frédérique Meunier, M. Cinieri, M. Nury, Mme Dalloz, 
M. Vermorel-Marques, Mme Gruet et M. Viry et no 2024  
présenté par Mme Boyer, M. Fait, Mme Brulebois, 
M. Ledoux, Mme Riotton, M. Vojetta, M. Fiévet, 
M. Vuibert, Mme Piron, M. Perrot, M. Sorre, M. Cosson, 
Mme Tiegna, M. Pacquot, M. Armand et M. Alauzet. 

À l’alinéa 2, après le mot : 
« place », 
insérer les mots : 
« sur l’unité foncière déjà artificialisée incluant ces parcs de 

stationnement ». 

Amendement no 764  présenté par Mme Frigout, 
Mme Lavalette, M. Beaurain, M. Dragon, M. Chenu, 
M. Chudeau, M. Dessigny, Mme Roullaud, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. Odoul, M. Taverne et 
M. Jolly. 

Après l’alinéa 2, insérer les deux alinéas suivants :  
« Cette obligation ne s’applique pas aux communes dont 

l’ensoleillement ne dépasse pas 2 100 heures par an en 
moyenne. 

« La liste des municipalités concernées est établie par décret 
en Conseil d’État. ». 

Amendement no 1588  présenté par Mme Luquet. 
I. – À l’alinéa 3, substituer aux deux occurrences des mots : 
« dispositifs d’ombrage » 
le mot : 
« ombrières ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
« réalisés » 
le mot : 
« réalisées ». 
III. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
« installés » 
le mot : 
« installées ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 1123  présenté par M. Fabrice Brun, 
Mme Anthoine, M. Bazin, Mme Bonnivard, M. Cinieri, 
Mme Louwagie, M. Neuder, M. Nury, M. Seitlinger, 
M. Taite, M. Vermorel-Marques, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vatin et M. Viry et no 1845  présenté par M. Potier, 
Mme Battistel, M. Delautrette, Mme Jourdan, M. Leseul, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, 
M. Hajjar, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud et M. Vicot. 

Rédiger ainsi l’alinéa 4 : 
« II. – L’autorité compétente en matière d’autorisation 

d’urbanisme doit tout mettre en œuvre pour appliquer les 
dispositions du premier alinéa du I du présent article. Toute-
fois elle peut, par décision motivée et suivant le cas d’espèce, 
prévoir que tout ou partie des obligations ne s’appliquent 
pas : » 

Amendement no 2469  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Rédiger ainsi l’alinéa 4 
« II. – L’autorité administrative compétente peut, par 

décision motivée, exempter un site de tout ou partie de 
l’obligation : »  
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Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 1 

M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 

Scrutin public no 718 

sur l’amendement no 2444 de M. Laisney à l’article 5 bis du projet de 
loi relatif à l’accélération de la production d’énergies renouvelables 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 55 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 16 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 27 

M. David Amiel, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, 
M. Éric Bothorel, Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie 
Chandler, Mme Clara Chassaniol, Mme Christine Decodts, 
M. Philippe Dunoyer, M. Raphaël Gérard, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Amélia Lakrafi, Mme Annaïg Le 
Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Vincent Ledoux, M. Sylvain Maillard, Mme Laurence 
Maillart-Méhaignerie, M. Nicolas Metzdorf, M. Emmanuel 
Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Barbara Pompili, 
Mme Huguette Tiegna et M. Jean-Marc Zulesi. 
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Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 6 

M. Christophe Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Grégoire de 
Fournas, Mme Marine Hamelet, Mme Yaël Menache et 
M. Pierre Meurin. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 9 

M. Carlos Martens Bilongo, M. Aymeric Caron, Mme Catherine 
Couturier, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Clémence Guetté, M. Maxime Laisney, Mme Manon 
Meunier et Mme Ersilia Soudais. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 3 

M. Jean-Yves Bony, M. Vincent Descoeur et M. Antoine 
Vermorel-Marques. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 7 

M. Philippe Bolo, Mme Maud Gatel, M. Frantz Gumbs, 
Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jimmy Pahun 
et M. Philippe Vigier. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (30) 

Abstention : 1 

Mme Marie-Noëlle Battistel. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 2 

M. Henri Alfandari et M. Luc Lamirault. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Abstention : 5 

Mme Lisa Belluco, M. Charles Fournier, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes et M. Sébastien Peytavie. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 1 

M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 

Scrutin public no 719 

sur l’article 7 du projet de loi relatif à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 44 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 39 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 27 

M. David Amiel, Mme Aurore Bergé, M. Éric Bothorel, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Clara Chassaniol, Mme Christine Decodts, 
M. Philippe Dunoyer, M. Raphaël Gérard, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Claire Guichard, M. Alexis Izard, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, Mme Sandra 
Marsaud, M. Nicolas Metzdorf, M. Patrice Perrot, 
Mme Barbara Pompili, Mme Huguette Tiegna et M. Jean- 
Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 5 

M. Christophe Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Grégoire de 
Fournas, M. Nicolas Meizonnet et M. Pierre Meurin. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Abstention : 5 

M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, M. Maxime 
Laisney, Mme Manon Meunier et Mme Ersilia Soudais. 

Groupe Les Républicains (62) 

Abstention : 2 

M. Jean-Yves Bony et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 5 

M. Philippe Bolo, Mme Maud Gatel, Mme Aude Luquet, 
M. Éric Martineau et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (30) 

Pour : 1 

Mme Marie-Noëlle Battistel. 

Abstention : 1 

M. Dominique Potier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 3 

M. Luc Lamirault, Mme Lise Magnier et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 3 

Mme Lisa Belluco, M. Jérémie Iordanoff et M. Sébastien 
Peytavie. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Abstention : 1 

Mme Nathalie Bassire. 
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Non inscrits (4) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Stéphane Delautrette a fait savoir qu’il avait voulu « voter 
pour ». 

Scrutin public no 720 

sur l’amendement no 2452 de Mme Trouvé et l’amendement identique 
suivant à l’article 8 du projet de loi relatif à l’accélération de la 
production d’énergies renouvelables (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 31 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 9 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 20 

M. David Amiel, Mme Aurore Bergé, M. Éric Bothorel, 
M. Anthony Brosse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Claire Guichard, M. Alexis Izard, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, Mme Sandra 
Marsaud, M. Nicolas Metzdorf, M. Patrice Perrot, 
Mme Barbara Pompili, Mme Huguette Tiegna et M. Jean- 
Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Abstention : 1 

M. Christophe Bentz. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 7 

M. Carlos Martens Bilongo, M. Aymeric Caron, Mme Clémence 
Guetté, M. Maxime Laisney, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Hugues Ratenon et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Les Républicains (62) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 2 

Mme Aude Luquet et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (30) 

Pour : 1 

M. Dominique Potier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 1 

Mme Julie Laernoes. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 

Scrutin public no 721 

sur l’amendement no 2448 de Mme Trouvé à l’article 8 du projet de loi 
relatif à l’accélération de la production d’énergies renouvelables 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 53 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 22 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 26 

M. David Amiel, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, 
M. Éric Bothorel, Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie 
Chandler, Mme Clara Chassaniol, Mme Christine Decodts, 
Mme Claire Guichard, M. Alexis Izard, Mme Annaïg Le 
Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Vincent Ledoux, M. Sylvain Maillard, Mme Laurence 
Maillart-Méhaignerie, Mme Sandra Marsaud, M. Nicolas 
Metzdorf, M. Patrice Perrot, Mme Barbara Pompili, 
Mme Stéphanie Rist, Mme Huguette Tiegna et M. Jean- 
Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 5 

M. Christophe Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Grégoire de 
Fournas, M. Nicolas Meizonnet et M. Pierre Meurin. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 9 

M. Aymeric Caron, Mme Catherine Couturier, Mme Alma 
Dufour, Mme Sylvie Ferrer, Mme Clémence Guetté, 
M. Maxime Laisney, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Hugues Ratenon et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Les Républicains (62) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 3 

M. Frantz Gumbs, M. Éric Martineau et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (30) 

Pour : 2 

M. Stéphane Delautrette et M. Dominique Potier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 2 

M. Luc Lamirault et M. Vincent Thiébaut. 
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Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 6 

Mme Lisa Belluco, M. Charles Fournier, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes, M. Sébastien Peytavie et M. Jean-Claude 
Raux. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 

Scrutin public no 722 

sur l’amendement no 58 de M. Thierry à l’article 9 du projet de loi 
relatif à l’accélération de la production d’énergies renouvelables 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 54 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 22 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 26 

M. David Amiel, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, 
M. Éric Bothorel, Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie 
Chandler, Mme Clara Chassaniol, Mme Christine Decodts, 
Mme Claire Guichard, M. Alexis Izard, Mme Annaïg Le 
Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Vincent Ledoux, M. Sylvain Maillard, Mme Laurence 
Maillart-Méhaignerie, Mme Sandra Marsaud, M. Nicolas 
Metzdorf, M. Patrice Perrot, Mme Barbara Pompili, 
Mme Stéphanie Rist, Mme Huguette Tiegna et M. Jean- 
Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 5 

M. Christophe Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Grégoire de 
Fournas, M. Nicolas Meizonnet et M. Pierre Meurin. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 8 

Mme Catherine Couturier, Mme Alma Dufour, Mme Sylvie 
Ferrer, M. Maxime Laisney, Mme Manon Meunier, 
M. Jean-Hugues Ratenon, Mme Ersilia Soudais et 
Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Les Républicains (62) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 1 

M. Jimmy Pahun. 

Contre : 4 

M. Philippe Bolo, Mme Maud Gatel, M. Frantz Gumbs et 
M. Éric Martineau. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (30) 

Pour : 2 

Mme Marie-Noëlle Battistel et M. Stéphane Delautrette. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 2 

M. Luc Lamirault et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 6 

Mme Lisa Belluco, M. Charles Fournier, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes, M. Sébastien Peytavie et M. Jean-Claude 
Raux. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 

Scrutin public no 723 

sur l’amendement no 2453 de Mme Trouvé et l’amendement identique 
suivant à l’article 9 du projet de loi relatif à l’accélération de la 
production d’énergies renouvelables (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 54 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 18 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 24 

M. David Amiel, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, 
M. Éric Bothorel, Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara 
Chassaniol, Mme Christine Decodts, Mme Claire Guichard, 
M. Alexis Izard, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le 
Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, Mme Sandra 
Marsaud, M. Nicolas Metzdorf, M. Patrice Perrot, 
Mme Stéphanie Rist, Mme Huguette Tiegna et M. Jean- 
Marc Zulesi. 

Abstention : 1 

Mme Barbara Pompili. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 6 

M. Christophe Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Grégoire de 
Fournas, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël Menache et 
M. Pierre Meurin. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 10 

M. Aymeric Caron, Mme Catherine Couturier, Mme Alma 
Dufour, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Maxime Laisney, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Hugues Ratenon, Mme Ersilia Soudais et Mme Aurélie 
Trouvé. 
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Groupe Les Républicains (62) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 4 

M. Frantz Gumbs, Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau et 
M. Jimmy Pahun. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (30) 

Pour : 2 

Mme Marie-Noëlle Battistel et M. Stéphane Delautrette. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 2 

M. Luc Lamirault et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 6 

Mme Lisa Belluco, M. Charles Fournier, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes, M. Sébastien Peytavie et M. Jean-Claude 
Raux. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 

Scrutin public no 724 

sur l’article 9 du projet de loi relatif à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 50 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 34 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 25 

M. David Amiel, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, 
M. Éric Bothorel, Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara 
Chassaniol, Mme Christine Decodts, Mme Claire Guichard, 
M. Alexis Izard, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le 
Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, Mme Sandra 
Marsaud, M. Nicolas Metzdorf, M. Patrice Perrot, 
Mme Barbara Pompili, Mme Stéphanie Rist, 
Mme Huguette Tiegna et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 6 

M. Christophe Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Grégoire de 
Fournas, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël Menache et 
M. Pierre Meurin. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 10 

M. Aymeric Caron, Mme Catherine Couturier, Mme Alma 
Dufour, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Maxime Laisney, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Hugues Ratenon, Mme Ersilia Soudais et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Les Républicains (62) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 4 

M. Frantz Gumbs, Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau et 
M. Jimmy Pahun. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (30) 

Pour : 2 

Mme Marie-Noëlle Battistel et M. Stéphane Delautrette. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 2 

M. Luc Lamirault et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 1 

M. Charles Fournier. 

Abstention : 2 

Mme Lisa Belluco et M. Sébastien Peytavie. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 

Scrutin public no 725 

sur l’amendement de suppression no 745 de Mme Menache et les 
amendements identiques suivants à l’article 10 du projet de loi 
relatif à l’accélération de la production d’énergies renouvelables 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 48 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 13 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 27 

M. David Amiel, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, 
M. Éric Bothorel, Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara 
Chassaniol, Mme Christine Decodts, M. Philippe Dunoyer, 
M. Raphaël Gérard, Mme Claire Guichard, M. Alexis Izard, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, Mme Sandra 
Marsaud, M. Nicolas Metzdorf, M. Patrice Perrot, 
Mme Stéphanie Rist, Mme Huguette Tiegna, 
Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

68 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 9 DÉCEMBRE 2022 



Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 5 

M. Christophe Bentz, M. Grégoire de Fournas, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Yaël Menache et M. Pierre Meurin. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 7 

M. Aymeric Caron, Mme Catherine Couturier, Mme Alma 
Dufour, Mme Sylvie Ferrer, M. Maxime Laisney, 
Mme Manon Meunier et Mme Ersilia Soudais. 

Contre : 1 

Mme Clémence Guetté. 

Groupe Les Républicains (62) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 3 

M. Frantz Gumbs, M. Éric Martineau et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (30) 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 1 

M. Luc Lamirault. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 1 

M. Jean-Claude Raux. 

Contre : 3 

Mme Lisa Belluco, M. Charles Fournier et M. Sébastien 
Peytavie. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 

Scrutin public no 726 

sur l’amendement no 233 de M. Fournier et l’amendement identique 
suivant à l’article 11 du projet de loi relatif à l’accélération de la 
production d’énergies renouvelables (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 57 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 20 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 28 

M. David Amiel, Mme Aurore Bergé, M. Éric Bothorel, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 

Mme Clara Chassaniol, Mme Christine Decodts, 
M. Philippe Dunoyer, M. Raphaël Gérard, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Claire Guichard, M. Alexis Izard, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, Mme Sandra 
Marsaud, M. Nicolas Metzdorf, M. Patrice Perrot, 
Mme Stéphanie Rist, Mme Huguette Tiegna, 
Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Abstention : 1 

Mme Barbara Pompili. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 2 

M. Christophe Bentz et M. Nicolas Meizonnet. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 10 

M. Aymeric Caron, Mme Catherine Couturier, Mme Alma 
Dufour, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Clémence Guetté, M. Maxime Laisney, Mme Manon 
Meunier, M. Jean-Hugues Ratenon et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Les Républicains (62) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Frantz Gumbs, Mme Aude Luquet, 
M. Éric Martineau, M. Bruno Millienne et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (30) 

Pour : 3 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Stéphane Delautrette et 
M. Dominique Potier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 1 

M. Luc Lamirault. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 6 

Mme Lisa Belluco, M. Charles Fournier, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes, M. Sébastien Peytavie et M. Jean-Claude 
Raux. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

Mme Nathalie Bassire. 

Non inscrits (4) 
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Scrutin public no 727 

sur l’amendement no 2469 de Mme Trouvé à l’article 11 du projet de 
loi relatif à l’accélération de la production d’énergies renouvelables 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 56 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 22 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 25 

M. David Amiel, Mme Aurore Bergé, M. Éric Bothorel, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Christine Decodts, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Claire Guichard, M. Alexis Izard, Mme Annaïg Le 
Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Sylvain Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, 
Mme Sandra Marsaud, M. Nicolas Metzdorf, M. Patrice 
Perrot, Mme Barbara Pompili, Mme Stéphanie Rist, 
Mme Huguette Tiegna, Mme Caroline Yadan et M. Jean- 
Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 5 

M. Christophe Bentz, M. Grégoire de Fournas, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Yaël Menache et M. Pierre Meurin. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 8 

M. Aymeric Caron, Mme Catherine Couturier, Mme Alma 
Dufour, Mme Sylvie Ferrer, Mme Clémence Guetté, 
M. Maxime Laisney, M. Jean-Hugues Ratenon et 
Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 8 

Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Maud Gatel, 
M. Frantz Gumbs, Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, 
M. Bruno Millienne et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (30) 

Pour : 3 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Stéphane Delautrette et 
M. Dominique Potier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 1 

M. Luc Lamirault. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 5 

Mme Lisa Belluco, M. Charles Fournier, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes et M. Sébastien Peytavie. 

Abstention : 1 

M. Jean-Claude Raux. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4)  
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